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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES PRIS CONJOINTEMENT 

CONVENTION ETAT `TERRITOIRE 

CONVENTION n°  86 -001 E/T du 6 mars 1986 relative d la ges-
tion des fonctionnaires des corps de rerat pour l'administra-
tion de la Polynésie française (Cr 1PE) relevant du urinistre 
chargé' des P.1. T. 

Entre l'État I ministère chargé des P.T.T .1, représenté par le 
haut-commissaire de la République, et le territoire de la Polyné-
sie française, représenté par le Président du gouvernement du 
territoire. 

454 	Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française et notamment son article 
109 ; 

Vu la loi n°  66-496 du 11 juillet 1966 portant création de 
corps de fonctionnaires de l'État pour l'administration de la Pu-
lynésie française ; 

, Vu le décret n0  66-811 du 27 octobre 1966 portant transfert 
454 au ministre des postes et télécommunications d'attributions du 

ministre d'État en matière de postes et télécommunications dans 
les territoires d'outre-mer ; 

458 	Vu le décret n°  68-20 du S janvier 1968 fixant les conditions 
d'application de la loi n°  66-496 et notamment ses articles 2 et 
14; 

Vu le décret n°  67-600 du 23 juillet 1967 relatif au régime 
de rémunération des magistrats et des fonctionnaires de l'État 

459 	en service dans les territoires d'outre-nier ; 

Vu le décret n °  85-1488 du 31 décembre 1985 relatif à la 
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suppression de l'office des postes et télécommunications de la 
Polynésie française et notamment sou article 6 '; 

Vu l'arrété territorial n °  1151 du 28 novembre 1985 relatif à 
l'organisation, au fonctionnement et aux règles financières, 
budgétaires et comptables de l'établissement public dénommé 
«Office des postes et télécommunications ,), 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article ler.- Les fonctionnaires des corps de l'État pour l'ad-
ministration de la Polynésie française (C.E.A.P.F.) relevant du 
ministre chargé des P.T.T. restent soumis au statut général et 
aux statuts particuliers qui leur sont applicables, ainsi qu'aux rè-
glements fixant les conditions générales de service dans les terri-
toires d'outre-mer. 

Art. 2.-- Les actes de gestion les concernant sont pris par le 
ministre chargé des P.T.T. ou par son représentant sur le territoi-
re. 

:Art. 3.-• Les fonctionnaires des corps de l'État pour t'admi-
nistration de la Polynésie française relevant du ministre chargé 
des P.T.T. continuent à servir à l'office des postes et télécom-
munications en position d'activité. 

Leur rémunération leur est versée par cet établissement ainsi 
que toutes primes, indemnités et frais divers. 

Art. 4,- L'office verse au budget annexe des P.T.T. les rete-
nues pour pension (pari ouvrière) et la contribution complémen-
taire (-part patronale), aux taux légaux. pour la constitution des 
droits à pension de ces fonctionnaires, ainsi que les cotisations 
de sécurité sociale au taux applicable aux fonctionnaireS de 
l'État en service dans les territoires d'outre-mer. 

Art. 5.- Par dérogation aux dispositions de l'article 2 de la 
présente convention, le directeur général de l'office prend les 
actes de gestion suivants : 

l'affectation initiale et les mutations ultérieures à l'intérieur 
de l'office ; 

l'attribution de congés annuels, congés exceptionnels, con-
gés urdinaires de maladie, congés de maternité et des con-
gés administratifs à prendre hors du territoire, d'autorisa-
tions spéciales d'absence et de décharges de service ; 

la nutation au premier degré. 

Art. 6.- Le directeur général de l'office propose au re-
présentant du ministre chargé des P.T.T. sur le territoire les 
actes de gestion concernant : 

- l'ouverture de concours déconcentrés, 
- la nomination, 
- la titularisation, 
- l'avancement, 
- la radiation des cadres, 
- la procédure disciplinaire, 
- la disponibilité, le congé sans traitement, le congé parental, 
- le travail à temps partiel, 
- le congé de longue maladie et le congé de longue durée. 
- l'accomplissement du service national. 
- la mise à disposition, 
- le détachement, 
- les distinctions honorifiques. 

Art. 7. - Conformément aux dispositions de l'article 7 du dé-
cret du 5 janvier 1968 susvisé, les commissions administratives 
paritaires compétentes à l'égard des fonctionnaires des corps 
de l'État pour l'administration de la Polynésie française (C.E.- 

A.P,F,) sont constituées auprès du secrétaire général de la Po-
lynésie française. 

Fait à Papeete, le 6 mars 1986 
en double originaux. 

Le haut-commissaire 
de la République, 
Bernard GÉRARD. 

Le Président gouvernement 
du territoire, 
G. FLOSSE. 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ACTES PROMULGUES 

ARRETE n°  323 DRCL du 14 mars 1986 portant promul- 
gation de l'arrêté du 17 décembre 1985. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu la loi n°' 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut 
du territoire de la Polynésie française, notamment son article 
91 ; 

begouvernement du territoire informé, 

Arrête : 

Article ler.- Est promulgué dans le territoire de la Poly-
nésie française pour y être exécuté selon ses forme et teneur : 

- l'arrêté du 17 décembre 1985 portant homologation de 
règlements du comité de réglementation bancaire, paru au 
JORF n°  293 du 18 décembre 1985, page 14722. 

Art. 2.- Le secrétaire général de la Polynésie française est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Pcilynésie française. 

Papeete, le 14 mars 1986. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

Bernard GERARD. 

ARRETE MINISTER1EL du 17 décembre 1985 portant ho-
mologation de règlements du comité de la réglementation 
bancaire. 

Le ministre de l'économie, des finances et du budget, 

Vu la loi n°  84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité 
et au contrôle des établissements de crédit, notamment son 
article 33, 

Arrête : 

Article ler.- Les règlements n °s  85-17, 85.18, 85-19 et 
85-20 du comité de la réglementation bancaire annexés au 
présent arrêté sont homologués 

Art. 2.- Le présent arrêté et les règlements qui lui sont 
annexés seront publiés au Journal officiel de la République 
française. 
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Fait à Paris, le 17 décembre 1985. 

Pierre BEREGOVOY . 

Règlement n °  85.17 du 17 décembre 1985 

Le comité de la réglementation bancaire. 

Vu la loi n°  8446 du 24 janvier 1984 relative à l'activité 
et au contrôle des établissements de crédit, et notamment son 
article 33 ; 

Vu les articles 32 à 36 et 44 de la loin 85-1321 du 14 dé-
cembre 1985 modifiant diverses dispositions du droit des va-
leurs mobilières, des titres de créances négociables, des sociétés 
et des opérations de bourse ; 

Vu les décisions de caractère général du Conseil national du 
crédit n°  67-10 du 28 juin 1967, n °  67-14 du 7 décembre 1967 
et n°  68-04 du S juillet 1968. maintenues en vigueur par le 
règlement n°  84-01 du 2 août 1984, 

Décide 

Article ler.- Sont réputées traitées sur le marché interban-
caire les opérations dans lesquelles chacune des parties est soit 
un établissement de crédit, soit une institution visée à l'article 
8 de. la loi du 24 janvier 1984 susvisée, soit un établissement 
visé à l'article 99 de la reine toi. 

Art. 2.- Les établissements habilités à intervenir sur le 
marché interbancaire sont autorisés, dans le respect des règles 
qui leur sont propres, à traiter avec toute autre personne butes 
opérations portant sur des valeurs mobilières ou sur des titres 
de créances négociables sur un marché régi par une disposition 
législative ou réglementaire particulière. 

Il leur est interdit de céder ou remettre en pension d'autres 
types de créanCes, sous quelque forme que ce soit, à des per-
sonnes autres que celles habilitées à intervenir sur le marché 
interbancaire. 

Art. 3.- Par dérogation aux dispositions des articles ler et 
2 ci-dessus, peuvent également opérer sur le marché interban-
caire 

- les sociétés ou organismes de prévoyance et de retraite 
jusqu'à une date qui sera fixée par un règlement ultérieur ; 

- les entreprises soumises au code des assurances jusqu'au 
31 décembre 1986 ; 

- les autres personnes visées à l'article 2 de la décision de 
caractère général n°  67-10 susvisée jusqu'au 31 mai 1986. 

Art. 4.- En vue d'assurer la maîtrise des agrégats moné-
taires, la Banque de France prend toute mesure propre à garan-
tir le fonctionnement normal des marchés. 

Art. 5.- Les décisions de caractère général du -Conseil natio-
nal du crédit n°  67-10 du 28 juin 1967, n°  67-14 du 7 décem-
bre 1967 et n°  68-04 du 5 juillet 1968 sont abrogées. 

Fait à Paris, le 17 décembre 1985. 

Pour k comité 
de la réglementation bancaire : 

Le président, 
Pierre BEREGOVOY. 

Règlement n °  85-18 du 17 décembre 1985 

Le comité de la réglementation bancaire, 

Vu la loi n °  84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité 
et au contrôle des établissements de crédit, notamment ses 
articles 12 (4° ) et 33 ; 

Vu l'article 32 de la loi n 0  85-1321 du 14 décembre 1985 
modifiant diverses dispositions du droit des valeurs mobilières, 
des titres de créances négociables, des sociétés et des opérations 
de bourse ; 

Vu le décret n °  85-1328 du 16 décembre 1985 pris pour 
l'application de la loi du 14 décembre 1985 susvisée ; 

Vu le règlement n °  85-17 du 17 décembre 1985, 

Décide 

- Article ler.-:Pour ètre négociables et donner lieu à un mar-
ché. les billets de trésorerie dont l'émission est autorisée par 
l'article .32 de la loi du 14 décembre 19S5 susvisée doivent ré-
pondre aux conditions prévues aux articles suivants. 

Art. 2.- Les billets de trésorerie doivent avoir une échéance 
fixe, une durée -initiale au moins égale à dix jours et au plus 
égale à 180 jours et un montant unitaire au moins égal à cinq 
millions de francs. 

Ces billets comportent la signature de férnetteur et, éven-
tuellement, celles des cautions. Celles-ci ne peuvent être que 
des entreprises habilitées à émettre des billets de trésorerie et 
qui détiennent, directement ou indirectement, 20 p. 100 au 
moins du capital de l'émetteur ou dont le capital est détenu, 
directement ou indirectement, par celui-ci à concurrence de 
20 p. 100 au moins. 

Art. 3.- Les billets de trésorerie font l'objet d'une rémuné-
ration à taux fixe, librement déterminée lors de l'émission. 

Ils doivent être émis au pair et ne pas comporter de prime 
de remboursement. 

Art. 4.- Les billets de trésorerie doivent être domiciliés 
auprès d'un établissement de crédit habilité par son statut à 
recevoir du public des fonds à vue ; ils doivent porter mention 
du nom de cet établissement. 

Art. 5.- Tout émetteur de billets de trésorerie doit avoir 
obtenu d'un ou plusieurs établissements de crédit soumis aux 
dispositions de la loi du 24 janvier 1984 susvisée l'engagement 
qu'un concours lui sera consenti au cas où la situation du 
marché ne permettrait pas de procéder au renouvellement des 
billets. 

Cet engagement, dit de substitution, n'emporte pas caution-
nement. Son montant ou sa contre-valeur en francs doit, à tout 
moment, être au moins égal à 95 p. 100 de l'encours des billets 
de trésorerie en circulation. 

Art. 6.- Outre l'émetteur, sont seuls habilités à intervenir 
dans le placement et la négociation des billets de trésorerie, 
dans le respect des règles propres à ces organismes, les établis-
sements de crédit, les établissements visés à l'article 99 de la loi 
du 24 janvier 1984 susvisée et les agents des marchés inter-
bancaires visés à l'article 69 de cette même loi. 

Art. 7.- Les établissements domiciliataires ne peuvent accep-
ter la domiciliation de billets de trésorerie qu'après s'être 
assurés que l'émetteur a respecté les règles édictées aux articles 
2, 3 et 4 ci-dessus et qu'il a obtenu l'engagement de substitu-
tion prévu à l'article 5. 

Art. 8.- Les établissements domiciliataires informent la 
Banque de France, selon des modalités fixées par elle, des opé-
rations sur billets de trésorerie domiciliés à leur caisse. 
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Art. 9.— La Banque de France prend les mesures nécessaires 
à l'application des dispositions des articles ci-dessus en vue d'as-
surer le fonctionnement normal du marché. 

Fait à Paris. le 17 décembre 1985. 

Pour le comité 
de la réglementation bancaire : 

Le président, 

Pierre BEREGOVOY, 

Règlement n" 85-19 du .17 décembre 1985 

Le comité de la réglementation bancaire, 

Vu la loi n" 8446 du 24 janvier 1984 relative à l'activité 
et au contrôle des établissements de crédit, notamment ses 
articles 18 et 33 : 

Vu les articles 183 à 189 du code de commerce 

Vu l'article 35 de la loi n" 85-1321 du 14 décembre 1985 
modifiant diverses dispositions du droit des valeurs mobilières, 
des titres de créances négociables, des sociétés et des opérations 
de bourse 

Vu les règlements n" 85-06 du ler mars 1985 et n °  85-17 
du 17 décembre 1985, 

Décide 

Article ler.— Au premier alinéa de l'article 2 du règlement 
n" 85-06 susvisé, les mots : « montant unitaire au moins égal à 
10 millions de francs » sont remplacés par les mots : « montant 
unitaire au moins égal à 5 millions de francs ». 

Art. 2.— L'article 3 du règlement n °  85-06 susvisé est abrogé. 

Fait à Paris, le 17 décembre 1985. 

Pour le comité 
de la réglementation bancaire : 

Le présiden t: 

Pierre BEREGOVOY. 

Règlement n 85.20 du 17 décembre 1985 

Le comité de la réglementation bancaire, 

Vu la loi n°  84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité 
et au contrôle des établissements de crédit, et notamment ses 
articles 18 et 33 ; 

Vu l'article 36 de la loi n0  85-1321 du 14 décembre 1985 
mddifiant diverses dispositions du droit des valeurs mobilières, 
des titres de créances négociables. des sociétés et des opérations 
de bourse ; 

Vu les règlements n °  85-11 du 28 juin 1985 et n °  85-17 du 
17 décembre 1985, 

Décide : 

Article ler.— Pour étre négâciahles-et donner lieu à un mar-
ché les bons émis par les institutions financières ,spécialisées 
doivent répondre aux conditions prévues aux'articles suivants. 

Art. 2.— Les bons émis par les institutions financières spécia-
lisées doivent avoir une échéance fixe, une durée initiale au 
moins égale à deux ans et au plus égale à sept ans et un montant 
unitaire au moins égal à 5 millions de francs. 
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Ils ne doivent étre revêtus que de la signature de l'émetteur. 

Art. 3.— Les bons émis par les institutions financières spécia-
lisées ne peuvent comporter de prime de remboursement. 

Art. 4.— Outre l'émetteur, sont seuls habilités à intervenir 
dans le placement et la négociation des bons émis par les insti-
tutions financières spécialisées, dans le respect des règles propres 
à ces organismes, les établissements de crédit, les établissements 
visés à l'article 99 de la loi du 24 janvier 1984 susvisée et les 
agents des marchés interbancaires visés à l'article 69 de cette 
méme loi. 

Art. 5.— La Banque de France prend les mesures nécessaires 
à l'application des dispositions des articles ci-dessus en vue d'as-
surer le fonctionnement normal du marché. 

Art. 6.— A l'article 4 du règlement n °  85-11 susvisé, autori-
sant les établissements de crédit à rémunérer librement certains 
types de fonds reçus du public, sont ajoutés, après les mots : 
« sous forme de certificats de dépôt », les mots : « ou, dans 
le cas des institutions financières spécialisées, de bons répon-
dant aux conditions prévues par le règlement n °  85-20 du 17 
décembre 1985 ». 

Fait à Paris, le I/ décembre 1985. 

Pour le comité 
de la réglementation bancaire : 

Le président, 

Pierre BEREGOVOY. 

ACTES RÉGLEMENTAIRES OU HAUT-COMMISSAIRE 

ARRETE n" 261 MAFIC du à mars 1986 annulant le régime de 
l'indemnité .spéciale de gestion allouée aux receveurs de com-
munes, syndicats de communes et établissements publics 
communaux et instituant l'indemnité de conseil. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu le décret du 20 mai 1890 instituant dans les établisse-
ments français de l'Océanie une commune ayant pour chef-lieu 
Papeete ; 

Vu le décret du 18 mai 1945 érigeant en commun de plein 
exercice la commune d'Uturoa , 

Vu l'arrêté n" 175 AA du 20 janvier 1965 instituant les com-
munes de Pirae et Faaa ; 

Vu la loi n°  71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la créa-
tion et à l'organisation des communes dans le territoire de la Po-
lynésie française ; 

Vu le décret n°  72407 du 17 mai 1972 portant création des 
communes dans le territoire de la Polynésie française ; , 

Vu l'arrêté n°  4683 BAC du 21 septembre 1977 définissant 
le régime de l'indemnité spéciale de gestion en faveur des rece-
veurs municipaux ; 

Vu l'arrêté interministériel du l6 décembre 1983 paru au 
J.O.R.F. du 17 décembre 1983 instituant une indemnité du con-
seil en faveur des receveurs municipaux, 
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Arrête : 

Article ler.- L'indemnité spéciale de gestion allouée aux re-
ceveurs de communes, syndicats de communes et établissements 
publics communaux est supprimée. Il est créé une indemnité di-
te de conseil en matière budgétaire, économique, financière et 
comptable notamment dans les domaines relatifs à : 

- l'établissement de documents budgétaires et comptables ; 
- la gestion financière, l'analyse financière, budgétaire et de 

trésorerie ; 
- la gestion économique ; 
- la mise en œuvre des réglementations économiques, budgétai-

res et financières. 

Art. 2.- L'indemnité de conseil attribuée aux receveurs est 
calculée, pour chaque gestion de communes, syndicats de com-
munes ou établissements publics locaux, par application du tarif 
ci-après à la moyenne annuelle des dépenses budgétaires des sec-
tions de fonctionnement et d'investissement, à l'exception des 
opérations d'ordre et afférentes aux trois dernières années. 

Les dépenses des services autonomes non personnalisés d'une. 
commune ou d'un établissement public ainsi que les dépenses 
des bureaux d'aide sociale et caisse des écoles annexées au 
compte de la collectivité sont ajoutées à celles de la commune, 
du syndicat de communes ou de l'établissement public. 

TARIF : 

Sur les 1.681.618 prentiers. francs CFP 	 
Sur les 5.045.455 suivants 	  

3 
2 

Sur les 6.727.273 suivants 	  1,50 % 
Sur les 13.454.545 suivants 	  1 
Sur les 23.545.453 suivants 	  0 75 % 
Sur les 33.636.363 suivants 	  0,50 % 
Sur les 50.454.545 suivants 	  0,25'% 
Sur la somme excédant 134.545.252 .FCP 	 0 10 %. 

Cette indemnité ne peut - excéder une fois le traitement brut 
annuel correspondant • à l'indice majoré 150, affecté de l'index 
de correction tel qu'il est applicable au personnel de l'État dans 
le territoire au ler janvier de l'exercice considéré. 

Art. 3.-- En cas de création de commune, de syndicat de 
commune ou d'établissement public local, l'indemnité de conseil 
est fixée en prenant pour base les dépenses des sections de fonc-
tionnement et d'investissement prévues au premier budget an-
nuel. 

Art. 4.- 11 est procédé annuellement à un nouveau calcul de 
la moyenne des dépenses servant de base à l'indemnité. 

Les décomptes afférents au montant des indemnités seront 
effectués par les receveurs municipaux en poste, vérifiés et visés 
par le trésorier-payeur général et notifiés aux collectivités con-
cernées par l'autorité de tutelle. 

Dès notification, les conseils municipaux et ceux des syndi-
cats ou des établissements publics sont invités respectivement 
par les maires ou les présidents à se prononcer sur le principe de 
l'attribution de l'indemnité de conseil au receveur et à en fixer, 
par délibération le montant. 

Art. 5.- L'attribution de l'indemnité de conseil est acquise 
au comptable pour toute la durée du mandat du conseil munici-
pal (ou du conseil de l'établissement public). 

Une nouvelle délibération doit être prise à l'occasion de tout 
changement de comptable. 

Art. 6.- Le présent arrêté prendra effet à compter du ler 
janvier 1986. 

Art. 7.-- Le secrétaire général de la Polynésie française, le tré-
sorier-payeur. général , les chefs de subdivision administrative, les 
maires et présidents de syndicats de communes et d'établisse-
ments publics communaux, les. receveurs des communes, des 
syndicats de communes et des établissements publics commu-
naux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrèté qui abroge toutes dispositions antérieures con-
traires et sera publié au Journal officiel de la Polynésie- française. 

Papeete, le 3 mars 1986. 

Pour le haut -commissaire, 

par délégation : 

Le secrétaire général, 
Roger MOSER. 

EXTRAITS 

Par arrété 	256 CABIDPC du haut-commissaire de la 
République en Polynésie française en date du 28 février 1986. -
Sont admis à l'examen du brevet national de secourisme du 22 
février 1986 à Arue, les candidats dont les noms suivent 

MM. Clavez Ronald. Hapairai Jean-Claude. Mine Lutui Tefu-
ka Défila, MM. Malan Hérald, Georges, Tauru Léopold.- Teauai 
Hanau. Benjamin. Tehaamatai Hanny, Tertitahi, Tetuanui Fran-
çois, Tom Sing Vien Léo. Tavaea, Touniou Richard, Vidal Do-
minique, Tiaore Albert. 

Par an-été n °  265 J du haut-commissaire de la République en 
Polynésie française en date du 3 mars 1986.- A compter du 18 
mars 1986, un congé de quarante cinq jours est accordé à Mai-
tre Lequerré, notaire à Papeete. 

A compter de la méme date et pendant l'absence de Maitre 
Lequerré, M. Claude Vincent Lucien Vanhaecke est nommé no-
taire intérimaire. Il cessera ses fonctions pour lesquelles il a déjà 
prêté serment, deux jours après le retour du notaire titulaire. 

Par décision n °  277 8.ATP du haut-commissaire de la Répu-
blique en Polynésie française en date du 6 mars 1986.- Est 
constatée l'arrivée à .Papeete. le ler mars 1986 de M. Stéphane 
Kyre, commissaire de police de 2e échelon, muté en qualité de 
chef de poste de la surveillance du territoire en Polynésie fran-
çaise. 

-- Dépense imputable au budget de l'État Chap. 31-41/10110. 

ACTES DES INSTITUTIONS DU TERRITOIRE 

ARRETÉS DU GOUVERNEMENT OU DES MINISTRES 

PRÉSIDENCE 

ARRETE n°  391 CM du 13 mars 1986 habilitant le Président 
du gouvernement à interjeter appel d'un jugement du tribu-
nal civil de -  première instance de Papeete et à consigner les 
sommes auxquelles le territoire a été condamné. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la loi rt°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française et notamment son article 39 ; 
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Vu le jugement du tribunal civil de première instance de Pa-
peete rendu en son audience du 5 février 1986 (affaire Lollichon 
citerritoirej ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
12 mars 1986, 

,Arrête 

Article 1er.-- Délégation de pouvoir est donnée au Président 
du gouvernement pour interjeter appel du jugement susvisé du 
tribunal civil de première instance de Papeete, et consigner les 
sommes auxquelles le territoire a été condamné. 

Art. 2.— M. Jean-Marie Bouvier, conseiller technique chargé 
des affaires sociales à la présidence, est désigné pour représenter 
le territoire dans cette affaire. 

Art. 3.— Le Président du gouvernement et le ministre des fi-
nances sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera pu-
blié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete. le 13 mars 1986. 

Pour le Président absent : 

i.e vice-président, 
Alexandre LEONT1EFE. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire 

1,e ministre des finances 
et des affaires intérieures. 

Patrick PEAUCELLIER. 

EXTRAfTS 

Par arrêté n °  229 PR du 18 mars 1986.- Durant l'absence si-
multanée du Président du . gouvernement et du vice-président du 
gouvernement, M. Jacques Telteiura, ministre de l'éducation et 
de la culture, est désigné à l'effet de présider la séance du con-
seil des ministres du mercredi 18 mars 1986. 

VICE-PRESIDENCE, MINISTERE DE L'ECONOMIE, 
DU PLAN, OU TOURISME, DE LA MER, 

DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE EXTERIEUR 

ARRETE n t)  344 CM du 10 mars 1986 modifiant la durée de la 
période de remboursement de la part patronale des charges 
sociales accordée à l'entreprise de M. Meyer pour son agré-
ment au code des investissements de la Polynésie française 
par l'arrété n i)  656 Cif du 5 juillet 1985. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Arrête : 

Article 1er.— L'article 6 de l'arrèté n 0  656 CM du 5 juillet 
1985 portant agrément au code des investissements de la Poly-
nésie française de l'entreprise individuelle Kad Meyer est modi-
fié comme suit : acompte tenu de la nature de l'activité, la durée 
de la période de remboursement partiel de la part patronale des 
charges sociales est portée de 36 à 72 mois à compter de la mise 
en exploitation, à raison de 50 de la part patronale des char-
ges sociales. 

Art. 2.— Li validité du présent arrêté est subordonnée à la 
passation d'une convention entre l'entreprise de M. Karl Meyer 
et le territoire de la Polynésie française. 

Art. 3.— Toutes contestations qui pourront surgir de l'appli-
cation des dispositions ci-dessus devront être soumises à l'exa-
men de la commission des investissements. 

Art. 4.— Le vice-président, ministre de l'économie, du plan, 
du tourisme, de la mer, de l'industrie et du commerce extérieur 
et le ministre des finances et des affaires intérieures sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie françai-
se. 

Fait à Papeete, le 10 mars 1986. 

Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Alexandre LEONTIEFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire 

Le vice-président du gouvernement, ministre 
de l'économie, du plan, du tourisme, 

de la mer, de l'industrie et 
du commerce extérieur, 

Alexandre LEONT1EFF. 

te ministre des finances 
et des affaires intérieures, 
Patrick PEAUCELLIER. 

ARRETE n()  392 CM du 14 mars 1986 autorisant l'investisse-
ment direct étranger eh Polynésie française consistant en le 
rachat par la société Nu West Corporation de 80 ' des parts 
de capitai de la SU Tangaroa, en la .snaseription ri l'augmen- 

, lotion de capital prOjetée et en le transfert d'un total de 
1336.500.000 F.CFP, 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française. 

Arrête 

Article 1er.— Est autorisé le rachat de 80 % des parts de capi-
tal de la SCI Tangaroa, société civile immobilière au capital de 
200.000 F.CFP ayant son siège social, 82 avenue Général de 
Gaulle à Papeete. par la société Nu West Corporation, société 
au capital de 50.000 USD ayant son siège social, 29 Somers 
Lane à Crystal Bay — Nevada (USA), la participation de la Nu 
West Corporation dans le capital de la SCI Tangaroa passant 
ainsi de 19 à 99 %. 

Art. 2.— Est autorisée la souscription par la Nu West Corpo-
ration aux augmentations successives de capital de la SCI 
Tangaroa qui auront pour effet de porter ce capital de 200.000 
F.CFP à 1.350.000.000 F.CFP, cette souscription se faisant 
au prorata de la participation de la Nu West Corporation dans 
le capital de la SCI Tangaroa. 

Art. 3.— Est autorisé le transfert de l'étranger en Polynésie 
française du montant de la participation de la Nu West Corpo-
ration dans le capital de la SCI Tangaroa, soit 1.336.500.000 
F.CFP (un milliard trois cent trente six millions cinq cent 
mille francs CFP). 

Art. 4.— La présente autorisation est valable trois ans à 
dater de la notification aux intéressés. 

Le montant de cette aide financière est plafonné à 6.190.000 
F CFP (six millions cent quatre vingt dix mille francs CFP). Art. 5.— Le vice-président du gouvernement, ministre de 
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l'économie, du plan, du tourisme, de la mer, de l'industrie 
et du commerce extérieur est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 14 mars 1986. 

Pour le Président, absent : 

Le vice-président, 

A. LÉONT1EFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire 

Le vice-président du gouvernement. 
ministre de l'économie, du plan, 

du tourisme, de la mer, de l'industrie 
et du commerce extérieur, 

Alexandre LeoNTIEFF 

ARRETÉ no  393 CM du 14 mars 1986 relatif au soutien du.prix 
du sucre conditionné en sacs de 25 et 50 kilos importé par 
voie d'appel d'offres. . 

Le Président du gouvernement de la PolynéSie française, ' 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie, 
du plan, Mi tourisme, de la mer, de l'industrie et Mi commerce 
extérieur ; 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n °  5 PR du 6 septembre 1984 relatif à la com-
position du gouvernement de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n °  85-1115 .4T du 15 novembre 1985 
approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1986 ; 

Vu l'arrêté n °  905 CM du 10 septembre 1985 instituant une 
procédure d'appel d'offres à l'importation des sucres de bette-
raves et de cannes, blancs, cristallisés, granulés conditionnés 
pour la vente au détail ou en vrac, sacs, etc. relevant des numé-
ros de nomenclature douanière 17.01.05 et 17,01.06 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
12 mars 1986, 

Arrête : 

Article ler.— Le sucre conditionné en sacs de 25 et 50 kilos 
importé dans le cadre de l'appel d'offres du 31 février 1984 bé-
néficie d'un soutien du territoire fixé à 2,90 FCFP par kilo. 

Art. 2.— Ce montant sera réglé au prorata des quantités 
dédouanées sur le territoire sur présentation de la licence d'im-
portation et du document de mise à la consommation visés par 
le service des douanes pour chaque importation réalisée. 

Art. 3.— La dépense précitée est imputée au chapitre 960.09, 
article 657.38 «Subventions pour autres interventions écono-
miques» du budget du territoire. 

Art. 4.— be vice-président, ministre de l'économie, du plan, 
du tourisme, de la mer, de l'industrie et du commerce extérieur-
et le ministre des finances et des affaires intérieures sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie fran-
çaise. 

Fait à Papeete, le 14 mars 1986. 

Pour le Président, absent : 

Le vice-président, 

A. LEONTIEFF, 

Par le Président du gouvernement 
du territoire 

Le vice-président, ministre de l'économie, 
du plan, du tourisme, de la mer. 

de l'industrie et du commerce extérieur, 

Alexandre LÉONTIEFF. 

Le ministre des finances 
et des affaires intérieures, 

Pa trick PFA UOELLIER 

EXTRAITS 

Par arrêté n °  343 CM du 10 mars 1986:— Est constaté au ni-
veau de 179.3 l'indice des prix de détail à la consommation fa-
miliale pour le mois de février 1986 (base 100 en décembre 

- 1980). 

Par arrêté n °  459 VP/AE du 11 mars 1986.— Les prix de ven-
te au détail à Tahiti des matériaux énumérés ci-après commer-

_ cialisés par Vognin ne peuvent être supérieurs aux prix suivants ; 

Bois de -pin traité de 12 à 14 pieds de long. arrivé dans le terri-
toire le 19 février 1986 des E. -U.A. : 102 FCP le pied «F B 
M 

Bois de pin traité de 16 à 24 pieds de long, arrivé dans le terri-
toire le 19 février 1986 des. E.U.A. 109 FCP le pied «F 
M» 

Bois de pin traité de section 3 x 4 pouces et 3 x 6 pouces, et de. 
12 à 20 pieds de long, arrivé dans le territoire le 19 février 
1986 des E.0 A. : . 131 FCP le pied «F B M». 

Ces nouveaux prix sont exclusivement applicables aux maté-
riaux arrivés sur le territoire à la date susvisée. La revalorisation - 
des prix des matériaux détenus en stock antérieurement à la da-
te de ces arrivages est interdite. 

Un pied aF B M» équivaut à un pied carré théoriquement et 
uniformément ramené à l'épaisseur d'un pouce. 

Les prix de vente au détail à Tahiti des pièces de bois corres, 
pondant à leur section et longueur, s'établissent en tenant 
compte des prix- du pied 11 Me fixés ci-dessus et ne peuvent 
être supérieurs aux prix suivants : 

Bois de pin traité 

	

Section 
	

Longueur 	Prix détail 	Tahiti 
(en pouces) 
	

(en pieds) 	(en Fis CP la 	pièce) 

	

1 x 3 
	

18 

	

2 x 3 
	

12 
	

612 
14 
	

714 
16 
	

872 
20 
	

1.090 

	

2 x 4 
	

12 
	

816 
14 
	

952 
16 
	

1.163 
18 
	

1.308 
20 
	

1.453 

	

2 x 6 
	

14 
	

1.428 
20 
	

2.180 
24 
	

2.616 
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Section 	Longueur 	Prix détail Tahiti 
(en pouces) 	(en pieds) 	{en Frs CP la pièce) 

	

3 x 4 - 	 - 12 	 1.572 

	

16 	 2.096 

	

20 	 2.620 

	

3 x 6 	 12 	 2.358 

	

14 	 2.751 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont pour 
suivies, réprimées et sanctionnées conformément aux disposi-
tions de la décision nu  766 AE du 13 octobre 1978. 

Par arrêté n u  460 VP/AE dot 11 mars 1986. --"Les prix de ven-
te au détail à I ahiti des matériaux énumérés ci-après commer-
cialisés par SO'1AC ne peuvent etre supérieurs aux prix soi-
varus : 

Ciment Telur 55 superblanc -  en sac de 50 kg. arrivé dans le terri-
Win.- le 24 février 1986 de France : 1:822 FCP le sac. 

Ces nouveaux prix surit exclusivement applicables aux maté-
riaux arrivés sur le territoire à la date susvisée. La revalorisation 
des prix des matériaux détenus en stock antérieurement à la da-
te de ces arrivages est interdite. 

Les infractions aux diSPositions du présent arrêté sont pour-
suivies, réprimées et sanctionnées conformément aux disposi-
tions de la décision n u  766 AE du 13 octobre 1978. 

Par arrêté n °  461 VPJAE du 11 mars 1986.-- Les prix de ven-
te au détail à Tahiti des matériaux énumérés ci-après commer-
cialisés par Huahine Import ne peuvent être supérieurs aux prix 
suivants : 

Pinex Standard Hard Board 2440 x (220 x 3 mm, arrivé dans le 
territoire le 8 février 1986 de NotivelleZélande : 999 FCP la 
feuille 

Ciment Guardian en sac de 50 kg, arrivé dans le territoire le 8 fé-
vrier 1986 de Nouvelle-Zélande : 1.173 FCP le sac ; 

Clous galvanisés à tête plate 100 mm, arrivés dans le territoire le 
8 février 1986 de Nouvelle-Zélande : 313 FCP le kg ; 

Clous galvanisés à tete plate 90 et 75 mm, arrivés dans le terri 
toire le 8 février 1986 de Nouvelle-Zélande : 319 FCP le kg 

Clous galvanisés à tête plate 60 mm, arrivés dans le territoire le 
8 février 1986 de Nouvelle-Zélande :330 FCP le kg ; 

Clous galvanisés à tète plate 50 mm, arrivés dans le territoire le 
8 février 1986 de Nouvelle-Zélande : 347 FCP le kg ; 

Clous galvanisés à tête plate 40 mm, arrivés dans le territoire le 
8 février 1986 de Nouvelle-Zélande : 381 FCP le kg ; 

Clous galvanisés à tête" plate 25 mm, arrivés dans le territoire le 
8 février 1986 de Nouvelle-Zélande : 394 FC'P le kg ; 

Clous torsadés pour tôles 75 mm, arrivés dans le territoire le 8 
février 1986 de Nouvelle-Zélande :408 FCP le kg. 

Ces nouveaux prix sont exclusivement applicables aux maté-
riaux arrivés sur le territoire .à la date susvisée. La revalorisation 
des prix des matériaux détenus en stock antérieurement à la da-
te de ces arrivages est interdite. 

Les infractions aux dispositions du présent-arrêté sont pour-
suivies, réprimées et sanctionnées conformément aux disposi-
tions de la décision n u  766 AE du 13 octobre 1978. 

Par arrêté n u  489 VP/AE du 14 mars 1986.— Sont fixés com-
me suit soit à compter du 1 7 mars 1986, les prix de vente au dé-
tail des cigarettes énumérées ci-après : 

CIGARETTES : 

Royale filtre court rouge • 14.230 FCP lés mille cigarettes 
soit 285 FCP le paquet (24 .02 14 02) ; 

Royale légère : 14.230 FCP les mille cigarettes soit 285 FCP 
le paquet (24.02.14.04) ; 

Royale mentholée court : 14230 FCP les mille cigarettes soit 
285 FCP le paquet (24.02.16.03) : 

Royale -mentholée 100 : 14..980 FCP les mille cigarettes soit 
300 FCP le paquet (24.02.16.04) ; 

Fine K.S. : 14.980 FCP les mille cigarettes soit 300 FCP le 
paquet ( 24 .02 .14 .01) : 

• News :.14.980 FCP les mille cigarettes soit 300 FCP le pa-
quet (24.02.14.50) ; 

Gauloises blimdes : 14.980 F'CP les mille'cigarettes soit 300 
FCP le paquet {24.02.14.51). 

Ces nouveaux prix se rapportent exclusivement aux cigarettes 
sorties de l'entrepôt fictif de l'importateur à compter du 17 
mars 1986. Ces cigarettes mises à la consommation antérieure-
ment à cette date sont commercialisées à leur ancien prix. 

- Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont pour-
suivies, réprimées et sanctionnées conformément aux disposi-
tions de fa décision n °  76b AE du 13 octobre 1978. 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE LA CULTURE 

,i;RRETE n" 213 PR du 12 mars 1986 réservant une somme glo. 
haie de 4.500.000 F.<1.P pour travaux de restauration des re-
gistres de la Haute Cour .de justice tahitienne. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l'éducation et de la culture ; 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n0  85-1115 AT du 15 novembre 1985 ren-
dant exécutoire le budget du territoire pour l'exercice 1986. 

Arrête : 

Article ler.- Afin de poursuivre les travaux de restauration 
des registres de , la Haute Cour de justice tahitienne datant de la 
seconde moitié du 19e siècle et du premier quart du 20e siècle, 
une somme globale de quatre millions cinq cent mille francs CP 
(4.500.000 F.CFP) est réservée à cet effet sur les crédits desti-
nés à la sauvegarde du patrimoine. 

• Art.2 — Les mandatements seront effectués par le service des 
finances après service fait et sur présentation des états de tra-
vaux établis par les intéressés et certifiés par le président de la 
cour d'appel. 

Art. 3.— La dépense est imputable au budget local de fonc-
tionnement, sous-chapitre 944.01, article 657-42, exercice 
1986. 

Art. 4.— Le ministre des finances et des affaires intérieures 
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est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 12 mars 1986. 

Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire 

Le ministre des finances et 
des affaires intérieures, 

Patrick PEAUCELL1ER. 

Le ministre de l'éducation 
et de la culture. 

Jacques TEHEIURA: 

EXTRAITS 

Par arrêté n °  342 CM du 10 mars 1986.— Est approuvée et 
rendue exécutoire la délibération n °  85-06 LNMPF du 13 dé-
cembre 1985 du conseil d'administration de l'école Normale 
miXte de Polynésie française portant adoption du budget 1986. 

Par arrêté n °  199 PR du 11 mars 1986.— Une somme de 
vingt millions de francs (1.P (20.000.000 F.CFP) est attribuée 
au centre polynésien des sciences humaines — département ar-
chéologie, pour la poursuite du programme d'inventaire d'urgen-
ce du patrimoine archéologique de Polynésie française. 

La dépense est imputable au budget local de fonctionnement, 
Bous-chapitre 944-01, article 657-42, exercice 1986. 

Par arrêté n°  200 PR du 11 mars 1986.— Une somme de trois 
millions cinq cent mille FCP (3.500.000 FCP) est attribuée au 
centre polynésien des sciences humaines — département des tra-
ditions, pour le programme de sauvetage du patrimoine ethno-
graphique. 

La dépense est imputable au budget local de fonctionnement, 
sous-chapitre 944-01, article 657-42, exercice 1986. 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

ARRETÉ N °  347 CM du 10 mars 1986 relatif à l'importation 
des fleurs coupées. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'agriculture ; - 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté 5 PR du 18 septembre 1984 relatif à la compo-
sition du gouvernement de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté 13 PR du 21 septembre 1984 relatif aux attribu-
tions du ministre de l'agriculture ; 

Vu l'article 6 de la décision n °  80-1186 CEE du 16 décembre 
1980 du conseil des communautés européennes ; 

Vu l'arrêté 247 ER du 31 janvier 1984 relatif à l'importation 
des fleurs coupées et rareté 109 CM du 17 octobre 1984 le mo-
difiant ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 6 
mars 1986, 

Arrête : 

Article ler.-- Les arrêtés 247 ER du 31 janvier 1984 et 109 
CM du 17 octobre 1984 relatifs à l'importation des fleurs cou-
pées sont abrogés. 

Art. 2.— Les importations de fleurs seront autorisées dans la 
limite du quota fixé par le conseil des ministres aux importa-
teurs dûment patentés. 

Art. 3.— Toute demande de licence ou d'autorisation d'im-
portation de fleurs coupées doit être visée au préalable par le 
service de l'économie rurale. 

Art. 4.— Les importateurs de fleurs coupées_ doivent satisfaire 
aux conditions suivantes : 

a) Ne pas importer les fleurs figurant sur la liste suivante : 

An th uri um Orchidée, 0 puhi , Hel i conia , Ph a ome ria , Gerbera. 

b) Ne pas dépasser la quantité maximale mensuelle de (2.000) 
deux mille douzaines de toutes espèces confondues dont la 
répartition fait l'objet d'une note aux importateurs du service 
des affaires économiques. du commerce extérieur et du plan. 

Art. 5.— Durant les périodes de forte demande de fleurs cou-
pées (1er mai, fêtes des mères, toussaint, fin d'année), des déro-
gations aux mesures de contingentement pourront être accor-
dées après consultation des professionnels et administrations 
concernés au sein de la commission des fleurs coupées présidée 
par le ministre de l'agriculture. 

Art. 6.-- Les fleurs importées devront respecter les prescrip-
tions phytosanitaires en vigueur sur le territoire. 

Art. 7.— Le ministre de l'agriculture et le vice-président, mi-
nistre de l'économie, du plan, du tourisme, de la nier, de l'indus-
trie et du commerce extérieur, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Papeete, le 10 mars 1986. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 

Alexandre LEONTIEFF. 
Par le Président du gouvernement 

du territoire : 
Le ministre de l'agriculture, 

Sylvain MILLAUD. 

Le vice-président, ministre 
de l'économie, du plan, du tourisme, 

de la mer, de l'industrie et 
du commerce extérieur, 

Alexandre LEONTIEFF. 

EXTRAITS 

Par arrêté n °  345 CM du 10 mars 1986.— Est approuvée et 
rendue exécutoire, la délibération n °  15-85 du 12 décembre 
1985 de la chambre d'agrieultore,eélevage et de la peche, adop-
tant le budget 1986 . 

Par arrêté n°  346 CM du 10 mars 1986.-- Est approuvée et 
rendue exécutoire, la délibération n °  16-85 du 12 décembre 
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1985 de la chambre d'agriculture, d'élevage et de la péche, ac-
cordant une subvention de deux millions cinq cent mille francs 
(2.500.000 Fl à la coopérative des agriculteurs, éleveurs et pé-
cheurs de la Polynésie française. 

Par arrêté n °  348 CM du 10 mars 1986.-- L'affectation de la 
dotation du fonds forestier de la Polynésie française pour l'exer-
cice 1986 est établie comme suit : 

OP 1/86 — Salaires 
	

225.000.000 F CFP 
OP 2/86 -- Matériels 
	

10.000.000 F CFP 
OP 3/86 — Pistes 
	

4.500.000 F CFP 
OP 4/86 — Déplacement - formation 

	
4.000.000 F CFP 

OP 5/86 — Prime au reboisement 
	

0 F CFP 
OF' 6/86 — Remboursements em- 

prunts 
	 1.500.000 F CFP 

TOTAL 
	

245.000.000 F CFP 

MINISTERE DES FINANCES 
ET DES AFFAIRES INTERIEURES 

ARRETE n u  340 CM du 10 mars 1986 réglementant la vente 
des hoissems alcooliques et d'alimentation le dimanche 16 
mars 1986. 

Le Président du gouvernement de la Pol nesit: trauaise, 

Vu la loi n u  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française 

Vu le décret du 23 décembre 1985 portant dissolution de 
l'assemblée territoriale de la Polynésie française et fixant la date 
'de son renouvellement 

Vu l'arrêté n °  2 DRCL du 3 janvier 1986 portant convoca-
tion des collèges électoraux pour l'élection des conseillers à l'as-
semblée territoriale de la Polynésie française ; 

Vu le décret du 10 février 1986 portant convocation des col-
lèges électoraux des TOM, de la collectivité territoriale de 
Mayotte et de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Mique-
lon pour l'élection des députés à l'Assemblée nationale 

Vu la délibération n°  59-53 du'4 septembre 1959 réglemen-
tant le commerce des boissons ; 

Vu l'arrêté modifié n u  2829 AA du 27 novembre 1961 fixant 
les heures d'ouverture des débits de boissons notamment son ar-
ticle 6 ; 

Vu la délibération n °  85-1154 AT du 19 décembre 1985 por-
tant réglementation de la publication d'urgence des actes régle-
mentaires des autorités territoriales ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 
mars 1986, 

Arrête : 

Article ler.— La vente de boissons alcooliques et d'alimenta-
tion est interdite dans le territoire de la Polynésie française le di-
manche 16 mars 1986, jour du scrutin, en vue de l'élection des 
députés à l'Assemblée nationale et des conseillers à l'assemblée 
territoriale de la Polynésie française_ 

En conséquence, 

— tous les débits de boissons à consommer sur place, cafés, bars 

et cercles seront fermés du samedi 15 mars à minuit au lundi 
17 mars à S heures du matin ; 

— les magasins vendant exclusivement des boissons alcooliques 
et d'alimentation à emporter seront également fermés ; 

- dans les magasins vendant d'autres articles, l'accès de la par- 
tie réservée aux boissons alcooliques et d'alimentation sera 
également condamné ; 

— les restaurants fermeront, comme le prévoit la réglementation 
samedi 15 mars à minuit. Dans la journée du dimanche 16 
mars, ils seront ouverts seulement de 5 heures à 9 heures, de 
10 heures 30 à 14 heures 30 et de 18 heures à 22 heures ; ils 
ne pourront servir aucune boisson alcoolique en dehors de 
celles servies aux repas. 

Toutefois, tous les dancings pourront rester ouverts dans la 
nuit de samedi à dimanche jusqu'à 2 heures du matin au plus 
tard. 

Art. 2.— Le ministre des finances et des affaires intérieures 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié selon 
la procédure d'urgence. 

Fait à Papeete, le 10 mars 1986. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 

Alexandre LEONTIEFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire 

Le ministre des finances et 
des affaires intérieures. 

Patrick PEAUCELLIER. 

ARRETE nu  356 CM du 11 mars 1986 ponant application des 
dispositions de l'article 2 de la délibération n" 85-1049 du 4 
Mite 1985 portant aménagement de la fiscalité douanière ap-
plicable aux matériels d iquipetnent des centres de vacances 
et de formation. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre des finances et des affaires inté-
rieures; 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n°  63-1 du 18 janvier 1963 portant régle-
mentation du service des douanes de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n °  85-1049 du 4 juin 1985 portant aména-
gement de la fiscalité douanière applicable aux matériels d'équi-
pement des centres de vacances et de formation, notamment les 
articles 2 et 4 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 
mars 1986, 

Arrête : 

Article ler.— Les matériels repris à l'annexe du présent arrê-
té, importés par les associations type «Loi de 1901» agréées par 
le ministre de la jeunesse, des sports, de l'éducation populaire et 
de l'artisanat traditionnel en vue d'équiper les centres de vacan-
ces et de formation sont exonérés du paiement du droit fiscal 
d'entrée. 

Art. 2.— Toute demande d'exonération est soumise à l'avis 
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préalable du service de la jeunesse et de l'éducation populaire, 
qui peut demander communication, sauf pour le matériel repris 
sous la rubrique «matériel de camping» d'un projet pédagogique 
et éducatif. 

Art. 3.— L'exonération visée à l'article ler est accordée : 

— par le ministre chargé des douanes pour toute importation 
d'une valeur minimale de 50.000 francs CFP et inférieure à 
un million de francs CFP par envoi et par bénéficiaire. 

— par le conseil des ministres pour toute valeur supérieure ou 
égale à un million de francs CFP par envoi et par bénéficiaire. 

Art. 4.-- Le-  ministre des finances et des affaires intérieures et 
le ministre de la jeunesse, des sports. de l'éducation populaire et 
de l'artisanat traditionnel, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrété qui sera publié au Jour-
nal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 11 mars 1986. 
Pour le Président absent 

Le vice-président, 

Alexandre LEONTIEFF, 

Parle Président du gouvernement 
du territoire : 	- 

Le ministre des finances et 
des affaires intérieures. 

Patrick PEAUCELLIER. 

Le ministre de la jeunesse, des sports,. 
de l'éducation populaire et 
dé l'artisanat traJitionnel, 

G. KELLY. 

ANNEXE A L'ARRETE N°  356 CM du Il mars 1986 

Codification 
tarifaire 

Matériel de camping : 

— Tentes et articles de campement en tissu . 

— Articles de literie 	  

— Ustensiles de cuisine ; 

62.04.00 

94.03.20-94.03.25 
94.04.04-94.04.10 

94.04.15 

• en métal commun 	  73.38.10 Position 
82.08 — 82.09.01- 
82.09.11-82.14.11 

• en céramique 	  69.12.05-69.12.10 

— Lampes tempête 	  83.07.05 

— Lampes à gaz 	  83,07.08 

— Groupes électrogènes portatifs 	 85.01.04-85.01.06 
85.01.08 

Outillage à nwartt : 
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Désignalion C:odifiea (ion 
lori faire 

— non électrique 	  Position 82.01 — 
82.02-82.03-82— 

82.13.11 

— électrique 	85.05.00 

Matériel et documentation : 

— Livres 	 49.01.12-49.01.40 

— Fiches techniques  	49.11.45 

— Disques  	92.12.20 

— Cassettes et cassettes vidéo 	 92.12.30-92.1'2.38 

— Jeux de société  	97.04.10 

— Modélisme  	97.03.00 

,-3fatériel audio-visuel .- 

— Appareils photographiques ei accessoires .90.02.01 • Position 
90.07 

— Appareils cinématographiques 	Position 90.08 

— Projecteurs, agrandisseurs 	  Position 90.09 

— Matériels de laboratoires (photo-cinéma) Position 90.01 
écrans, pellicules  	Chapitre 37 

(sauf 37.01 A - 
37.04 A - 37.07 A) 

— Matériel de démonstration d'enseigne-
ment  	90.21.00 

— Appareils d'enregistrement et de repro- 
duction du son en télévision (magnétos- 
copes) et autres 	  Position 92.11 

— Accessoires 	92.13.00 

— Films magnétiques non enregistrés  	92.12.40 

— Téléviseurs 	 85.15.45-85.15.47 

Haut-parleurs, amplificateurs, micropho- 
nes 	 85.14.01-85.14705 

85.14.15 

Matériel informatique : 

— Machines (unités d'entrée et de sortie).  	Position 84.53 

— Accessoires et pièces détachées 	Position 84.55 

— Logiciels (disqOes, bandes) 	 92.12.10-92.12.20 
92.12.25-92.12.50 

Matériel de sport et de plein air : 	 Position 97.06 

Désignation 
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Désignabon 
	

Codification 

tarifaire 

Véhicules : - 

— Cycles sans moteur  	87.10.00 

— Brouettes, remorques 	  Position 87.14 

ARRETE n°  216 PR du 14 mars 1986 autorisant l'organisa-
tion d'une tombola au profit de l'AssociatiOn des écoles 
primaires et maternelles publiques de Pirae. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française. 

Vu la délibération 110  83-87 du 19 mai 1983 portant création 
d'une taxe sur le capital des loteries ; 

Vu la demande en date du 31 janvier 1986 de M. Rémy 
Tetiaralli, président de l•Association des écoles primaires et 
maternelles publiques de Pinte. 

Arrête : 

Article ler.--- M. Rémy Tetiarahi, président de l'Association 
des écoles primaires et maternelles publiques de Pirae dont le 
siège social est sis à l'école Taagme - - est autorisé à orga-
niser une tombola au capital. d'émission de 15.000.000 francs 
composé de 150.000 billets à 100 francs l'un et dont le tirage 
aura lieu en une seule fois le 24 mai 1986. 

La présente tombola est assujettie au paiement de la taxe sui-
te capital des loteries créée par délibération susvisée. 

Art. 2.— Le produit de la tombola sera intégralement et 
exclusivement destiné à l'achat de matériels didactiques, sous 
la seule déduction des frais relatifs à l'organisation et au paie-
ment des lots. Les billets seront conditionnés en carnets de dix 
billets. Tout '% éndeur d'Un carnet aura droit à un billet gratuit. 

Art. 3.— Le bénéfice de cette autorisation ne pourra etre. 
cédé à des tiers. 

Art. 4.--- Les lots seront les suivants : 

ler lot 1.000.000 
2e 	lot 1.000.000 
3e lot 500.000 
4e lot 200.000 
5e lot 200.000 
6e lot 100.000 
7e lot 100.000 
8e lot 100.000 
9e lot 100.000 

10e lot 100.000 
11e lot 100.000 
12e lot 100.000 
13e lot 100.000 
14e lot 100:000 
15e lot 100.000 
16e lot 100.000 

ARRETÉ n°  219 PR du 18 mars 1986 autorisant l'organisation 
d'une tombola au profit du comité régional de sports suba-
quatiques de Polynésie française. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la délibération n °  83-87 du 19 mai 1983 portant création 
d'une taxe sur le capital des loteries ; 

Vu la demande en date du 6 février 1986 de M. Charles Thu-
not, président du comité régional de sports subaquatiques de Po-
lynésie française, 

Arrête 

Article ler.— M. Charles Thunot, président du comité régio-
nal de sports subaquatiques de Polynésie française dont le siège' 
social est sis à Papeete B.P. 650 -- est autorisé à organiser une 
tombola au capital d'émission de 60.000.000 francs composé de 
600.000 billets à 100 francs l'un et dont le tirage aura lieu en 
une seule fois le 5 octobre 1986. 

La présente tombola est assujettie au paiement de la taxe sur 
le capital des loteries créée par délibération susvisée. 

Art. 2.— Le produit de la tombola sera intégralement et 
exclusivement destiné à l'organisation ou à la participation de 
jeux et championnats, sous la seule déduction des frais relatifs à 
l'organisation et au paiement des lots. Les billets seront condi-
tionnés en carnets de dix billets. Tout vendeur d'un carnet aura 
droit à un billet gratuit. 

Art 3 . — Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cé-
dé à des tiers.  

Art. 4.— Les lots seront les suivants : 

ler lot 	  10.000.000 
2e lot 	 2  000.000 
3e lot 	 1  000.000 
4e lot 	  500.000 
Se au 9e lots 	  100.000 chacun 

Primes aux vendeurs 

   

4  000.000 
200.000 
100.000 
50.000 
10.000 chacun 

   

   

   

   

   

ARRETE n°  220 PR du 18 mars 1986 autorisant l'organisation 
d'une tombola au profit de 11.S. Maire Nui, 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la délibération n °  83-87 du 19 mai 1983 portant création 
d'une taxe sur le capital des loteries , 

Vu la demande en date du 2 octobre 1985 de M. Tutaha Sal-
mon, président de l'A.S. Maire Nui, 

Arrête : 

Article ler.— M. Tutaha Salmon, président de l'AS. Maire 
Nui dont le siège social est sis à Tautira — est autorisé à organi-
ser une tombola au capital d'émission de 60.000.000 francs 
composé de 600.000 billets à 100 francs l'un dont le tirage aura 
lieu en une seule fois le 28 septembre 1986. 

La présente tombola est assujettie au paiement de la taxe sur 
le capital des loteries créée par délibération susvisée. 

Art. 2.— Le produit de la tombola sera intégralement et 
exclusivement destiné à l'achat de matières premières pour la 

ler lot 
2e lot 	 
3e lot 	 
4e lot 	 
5e au 9e lots 
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construction des pirogues, la construction d'un hangar pour les 
pirogues et la rénovation de la salle omnisport, sous la seule dé-
duction des frais relatifs à l'organisation et au paiement des lots. 
Les billets seront conditionnés en carnets de dix billets. Tout 
vendeur d'un carnet aura droit à un billet gratuit. 

Art. 3.- Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cé-
dé à des tiers. 

Art. 4.- Les lots seront les suivants 

ler lot 	 10 000.000 
2e lot 	  2 000.000 
3e lot 	  1 000.000 
4e lot 	  1 000.000 
5e lot 	  500.000 
6e lot 	  100.000 
7e lot 	 100.000 
8e lot 	  I00.000 
9e lot 	  100.000 
10e lot 	 100.000 

Primes aux vendeurs des billets gagnants 10'; du montant do 
lot. 

ARRETE e 221 PR du 18 mars 1986 autorisant l'organisation 
d ime tombola au profit du rubgr fout -bail club de hum. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la délibération n °  83-87 du 19 mai 1983 Portant création 
d'une taxe sur le capital des loteries 

Vu la demande en date du 26 février 1986 de André Vicente, 
président du rugby foot-bail club, 

Arréte : 

Article ler.- M. André Vicente, président du rugby foot-bal) 
club de Faaa dont le siège social est sis à Faaa B.P. 50.317 Pi-
rae - est autorisé à organiser une tombola au capital d'émission 
de 30.000.000 francs composé de 300.000 billets à 100 francs 
l'un et dont le tirage aura lieu en une seule fois le 12 octobre 
1986. 

La présente tombola est assujettie au paiement de la taxe sur 
le capital des loteries créée par délibération susvisée. 

Art. 2.- Le produit de la tombola sera intégralement et 
exclusivement destiné à l'acquisition de matériels (équipements 
individuels et collectifs) et au financement du déplacement de 
l'équipe senior en dehors de. Tahiti en 1986, sous la seule déduc-
tion des frais relatifs à l'organisation et au paiement des lots. 
Les billets seront conditionnés en carnets de dix billets. Tout 
vendeur d'un carnet aura droit à un billet gratuit. 

Art. 3.- Le bénéfice de cette autorisation ne pourra étre cé-
dé à des tiers. 

Art. 4.- Les lots seront les suivants :  

ler lot 	  7 000.000 
2e lot 	  2 000.000 
3e lot    	500.000 
4e lot 	  200.000 
5e lot 	  200.000 
6e au 10e lots 	 100.000 chacun 

Primes aux vendeurs 

ler lot 	  
2e lot 	  
3e lot 	  
4e lot 	  
5e lot 	  
6e au 10e lots 	 

1 000.000 
200.000 
100.000 
20.000 
20.000 
10.000 chacun 

ARRETE n 0  222 PR du 18 mars 1986 autorisant neganisation 
d'une tombola au profit de la fédération polynésienne de se-
courisme. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la délibération n°  83-87 du 19 mai 1983 portant création 
d'une taxe sur le capital des loteries  

Vu la demande en date du 17 décembre 1985 de M. Yvon Ca-
latayud, président de la fédération polynésienne de secourisme, 

Arréte 

Article ler.- M. Yvon Calatayud, président de la fédération 
polynésienne de secourisme dont le siège social est sis à Papeete 
- B.P. 4.511 -- est autorisé à organiser une tombola au capital 
d'émission de 60.000.000 francs composé de 600.000 billets à 
100 francs l'un et dont le tirage aura lieu en une seule fois le 3 
mai 1986. 

La présente tombola est assujettie au paiement1 1 Le la taxe sur 
le capital des loteries créée par délibération susvisée. 

'Art. 2.- Le produit de la tombola sera intégralement et 
exclusivement destiné à la location d'un local, la rémunération 
d'une secrétaire, à l'achat d'un véhicule ambulance et de maté-
riel divers ainsi qu'aux déplacementS pour le 20e anniversaire de 
là fédération nationale des secouristes, sous la seule déduction 
des frais relatifs à l'organisation et au paiement des lots. Les bil-
lets seront conditionnés en carnets de dix billets. Tout vendeur 
d'un carnet aura droit à un billet gratuit. 

Art. 3, -- 	bénéfice de cette autorisation ne pourra être ce. 
dé à des tiers. 

Art. 4. -- Les lots seront les suivants : 
ler lot 	 10  000.000 
2e lot 	 3  000.000 
3e lot 	  1.000.000 
4e lot 	  500.000 
5e lot 	  200.000 
6e lot . 	  200.000 
7e lot 	  200.000 
8e lot 	  200.000 
9e lot 	 • - 	200.000 
10e au 19e lots 	  100.000 chacun 

Primes aux vendeurs 

ler lot 	  
2e lot 	  
3e lot 	  
4e lot 	  
5e lot 	  
6e lot 	  
7e lot 	  
Se lot 	  
9e lot 	  
10e au 19e lots 	 

3 000.000 
300.000 
100.000 
50.000 
20.000 
20.000 
20.000 
20.000 
20.000 
10.000 chacun 
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ARRETE n°  223 PR du 18 mars 1986 autorisant l'organisation 
d'une tombola au profit de l'A.S. Nuuroa de Punaauia. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la délibération n °  83-87 du 19 mai 1983 portant création 
d'une taxe sur le capital des loteries ; 

Vu la demande en date du 27 janvier - 1986 de M. Teva Tetua-
nui, président de l'A.S. Nuuroa de Punaauia, 

Arrête 

Article ler.— M. Teva Tetuanui, président de l'A.S. Nuuroa 
de Punaauia dont le siège est sis à Punaauia - est autorisé à or-
ganiser une tombola au capital d'émission de 40.000-000 francs 
composé de 400.000 billets à 100 francs l'un et dont le'tirage 
aura lieu en une seule fois le 25 mai 1986 . 

La présente tombola- est assujettie au paiement de la taxe sur 
le capital des loteries créée par délibération susvisée. 

Art. 2.-- Le produit de la. tombola sera intégralement et 
exclusivement destiné à l'achat de matériels sportifs et à la cons-
truction d'une salle. -sous la seule déduction des frais relatifs à 
l'Organisation et au paiement des lots. Les billets seront condi-
tionnés en carnets de dix billets. Tout vendeur d'un carnet aura 
droit à un billet gratuit. 

La dépense est imputable au budget local de fonctionnement, 
sous-chapitre 972.08, article 657-26, exercice 1986. 

Par arrêté n °  203 PR du 11 mars 1986.-- Est autorisé le rè-
glement des honoraires d'un montant de huit mille francs fran-
çais (8.000 FF) soit cent quarante cinq mille quatre cent cin-
quante cinq francs CP (145.455 FÇP) dus à la S.0 P. d'avocats 
du conseil d'État et à la cour de cassation Arnaud Lyon-Caen, 
Françoise Fabiani, Louis Liard 62 bis rue Charles Laffitte 
à Neuilly sur Seine. 

La dépense est imputable au budget local, sous-chapitre 
93 401 - article 665. 

Par arrêté n°  211 PR du 11 mars 1986.— Sont autorisés au 
budget du territoire, pour l'exercice 1986, les virements de cré-
dits suivants : 

Crédits 	I Crédits- 
ouverts 	annulés 

93101 	Rémunérations et 
charges 

610 Rémunération 
brute du person-
nel permanent 

826 Charges sur exer-
cices antérieurs 

1  S/Chap. Art. 	Désignation 

20.000.000 

20.000.000 

- Art. 3. - Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cé-
dé à des tiers. 

TOTAL 
	

20.000.000 20.000.000 

Art. 4.--- Les lots seront les suivants 

ler rot 	  8 000.000 
2e lot 	  . 2.000.000 
3e lot 	  500.000 
4e lot 	- 200.000 
Se au 10e lots 	 100.000 chacun 

Primes au.v Fendeurs 

ler lot 	  500.000 
2e lot 	  100.000 
3e lot 	  50.000 
4e lot 	  20.000 
Se au 10e lots 	  10.000 chacun 

EXTRAITS 

Par arrêté n0  198 PR du 11 mars 1986.— Une somme de 
deux millions de francs CFP (2.000.000 FCFP) est mise à la dis- 
position du service de la délégation de la Polynésie française 
pour réaliser au bénéfice du territoire (service des archives), 
l'inventaire, la duplication, l'informatisation, l'acquisition de 
documents, de fonds d'archives et de bibliothèque. 

Les mandatements seront effectués par le service des finances 
sur production de pièces justificatives des dépenses liquidées par 
le service de la délégation de la Polynésie française. 

Par arrêté n°  201 PR du 11 mars 1986.— Est autorisé le ver-
sement d'un montant de trois millions de francs CFP (3.000.000 
FCFP) au titre du produit de la taxe recouvrée sur le capital 
des loteries au profit de l'agence territoriale de la reconstruc-
tion. 

Par arrêté n °  212 PR du I I mars 1986.-- Sont autorisés au 
buget du territoire. pour l'exercice 1986, les virements de cré-
dits suivants : 

S/Chap Art. Désignation Crédits 
ouverts 

Crédits 
annulés 

93101 Personnel perme 
tient 

610 Rémunération 
brute du person- 
nel permanent 	 6.000.000 

826 Charges sur exer- 
cices antérieurs 6.000.000 

TOTAL 6.000.000 	6,000.000 

Par arrêté n0  359 CM du 11 mars 1986.— Sont exonérés de la 
taxe sur la publicité télévisée. conformément aux dispositions de 
l'article 2 de la section 1V, division 3 du code des impôts directs 
relative à la taxe sur la publicité télévisée, les messages publici-
taires diffusés à l'occasion de la campagne de sensibilisation de 
la population au tourisme, 

Cette campagne qui comprend 18 «spots télévisés» doit 
avoir lieu entre le 10 février et le 23 mars 1986. 

Par arrèté n °  214 PR du 14 mars 1986.— Il est accordé le 
versement d'une subvention d'un montant de quatre millions 
de francs (4.000.000 F.CFP) au profit du Kuo Min Tang pour 
lui permettre de financer les travaux de réparation de son bâ-
timent. 

La dépense est imputable au budget local d'investissement, 
chapitre 914, article 130, opération 257-85, exercice 1986. 
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Les pièces justificatives des dépenses effectuées, devront 
être transmises au service des finances et de la comptabilité, 

Par arrêté n°  485 FI du 14 mars 1986.- L'article ler de 
l'arrêté n °  783 F1 du 9 juillet 1985 portant délégation de si-
gnature du ministre des finances et des affaires intérieures 
est complété par l'alinéa supplémentaire suivant : 

- accorder, lorsque les conditions réglementaires sont rem-
plies, l'exonération prévue à l'article 3 de l'an -été n °  355 CM 
du 11 mars 1986, 

Par arrêté n° 217 PR du 14 mars 1986.- Il est accordé le 
versement d'une subvention à l'association -  Arii Tai Mai d'un 
montant de quatre millions de francs CFP (4.000.000 F.CFP) 
pour le financement d'un musée de coquillage à Papara. 

La dépense est imputable au budget local de fonctionnement, 
sous-chapitre 935.04, article 657-37, exercice 1986 et sera man-
datée au compte n°  19 45 100 20 16 de la Banque de Poly-
nésie. 

Par arrêté n°  218 PR du 14 mars 1986.- Il est accordé le 
versement d'une subvention à l'association Te Mau Taata 
Faapu Maa Huru Rau No Papara d'un montant de dix millions 
de francs C'FP (10.400.060 F.CFP 

La dépense est imputable au budget local d'investissement, 
sous-chapitre 914, article 130, opération 257-85, exercice 1986. 

Par arrêté n°  224 PR du 18 mars 1986.- Sont autorisés au 
budget du territoire, peur l'exercice 1986, les virements de cré-
dits suivants : 

S/Chap I Arta 	Désignation 

93004 	Pensions el allocations 
viagères 

652 Allocations viagères et 
pensions 

. 826 Charges sur exercices an-
térieurs 

93100 	Formation professionnelle 

611 Rémunération brute du 
personnel temporaire 

618 Charges sociales, Parr pa- 
tronale 

93103 	Soins 

644- Participation frais huent-
01 talisstion fonctionnaires 

services tertitertaux 
826 Charges sur exercices 1/1. 

terieurs 

Par arrêté n °  225 PR du 18 mars 1986.- Sont autorisés au 
budget du territoire, pour l'exercice 1985, les virements de cré-
dits suivants : 

Crédita 
	

Crédits 
ouverts 	annulés 

17.088 

	

17.080 	  

	

17.088 	17.088 

Par arrêté n °  226 PR du 18 mars 1986.- Sont autorisés au 
budget du territoire, pour l'exercice 1986, les virements de cré-
dits suivants : 

Art.i 

	Désignation 

 Fruteni bits nu; h Hien, ci 
immobiliers trtini.stere 
tic t 'et a/perlent, de lb-
inenagement, (le I 'éner-
gie et de. Mine. 

602 Habillement. 
603Carburants et produits de 

garage 
605 Produits d'entretien mé- 

nager 	 154.300 	• 
606 Fournitures de roide 	 2.906.000 
608 Fournitures de bureau 	100.000 
609 Autres denrées et fourni- 

tures consommées 	 478.590 
611 Rémunération brute du 

personnel temporaire 	3.840.810 
615 Rémunérations diverses 	 517.000 
618 Charges sociales, part pa- 

tronale 	 2.411.700 
630 Loyers et charges locati- 

ves 	 3,030.620 
631 Entretien et reparation à 

l'entreprise 	 7.319.070 
6312 Entretien de batiments 	 100.000 
6314 Entretien matériel, Outil- 

lage et mobilier 	 364.500 
633 A rquisitton petit materiei, 

outillage et mobilier 	 187.500 
634 Flectricite, eau: glu:" 	 600.000 
639 Autres travaux et services 

extérieurs 	. 	 710.000 
661 Frais de transport 	 108.300 
661- Frais de passage d omesti- 
02 que 	 190.000 

668 Dépenses imprévues 	 - 65.000 
826 Charges sur exercices an- 

teneurs 	 236.430 

Preidelence du e ■ nne,i ,  
ment 

661 Frais de transport 
826 Charges sur exercices an- 

térieurs 
	 304.800 

Cabine t d4 	 re dee 
finance, el dis affaire. 
intérieures 

603 Carburants et produits de 
garage 	 150.000 

605 Produits d'entretien mé- 
nager 	 20.000 

608 Fournitures de bureau 	1.000.000 
609 Autres denrées et fourni- 

tures consommées 
633 Acquisition petit mata- 

nte', outillage et mobilier 	70.000 
638 Primes d'assurance 	 5.000 
639 Autres travaux et services 

extérieurs 	 200.000 
660 Fétea et cérémonies 	 300.000 
661 - Indemnités isilontétri= 
04 quai 	 90.000 

662 Impressions, reliures.., 	200.000 
663 Documentation générale 	280.000 
664 Frais de portes et télé- 

communications 	 800.000 
826 Charges sur exercices an- 

térieurs 	 140,000 

Service de l'imprimerie 
officielle 

609 Autres denrées et fourni. 
tures consommées 

826 Chargea sur exercices an- 
térieurs 	 2.247.518 

Cabinet du ministère de 
l'éducation et de ta cultu -
re 

603 Carburants et produits de 

605 Produits d'entretien nté. 
enraie 

nager 	 30.000 
Fournitures de bureau 608 
	

100.000 
609 Autres denrées et fourni- 

tures conaonunées 	 400.000 
Rémunérations divertis 615 
	

800.000 
8315 Entretien matériel de 

Unnepqrt 
	

100.000 
639 Autres travaux et @Cree« 

extérieurs 
	

70.000 

23.000 

23.000 

12.000.000 

12.000.000 

17.000.000 

12,000.000 • 

29.023.000 
fr,Im.re e 

29.023.000 

S/Chap EArti 	Désignation 

saros 	Soins 

644- Participation frais houe. 
01 tailsatiou fonetiontudges 

aires« territoriaux 
826 Chargea sur exercices an-

ttleimus 

S i Chap 

93209 

93401 

94000 

04106 

94300 

Crédits 
ouverts 

Crédits 
annulés 

 

26.000 

554.100 

304.800 

3.255,000 

2.247.518 

100.000 
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ouverts 

20.000 

320.000 

Par arrêté n 0  227 PR du 18 mars 1986.- Sont autorisés; au 
budget du territoire, pour l'exercice 1986, les virements de cré-
dits suivants 

SiChap Art. 

1 	
Désignation 	

I Crédits 	

1 ouverts  
Ensembles mobillers el 
ira meileitiers 

Crédits 
annulés 

93209 
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SiChap SICtlep Art 	Désignation 

	 i

ls 

669 Autres frais de gestion gé- 
trémie et de transport 

826 rieurs 
sur exercices enté- 

94302 

31.343.300 

1.966.800 

13.658.395 

Désignation 

661. Frais de passage domesti. 
02 que 
662 Impressions, reliures_ 
826 Charges sur exercices an-

térieurs 

Enseignement primaire 

655- Bourses locales de l'en-
- 02 seignement catholique 
655. Bourses locales de l'en-
05 seignement publie 
826 Charges sur exercices an-

térieurs 

Enseignement secondaire. 

655- Bourses d'études supérieu- 
01 Tes en métropole 

655- Bourses locales de l'ensei-
05 gnement public 
826 Charges sur exercices an-

térieurs 

f.:nseignernent Price 

655- Bourses locales de l'ensei- 
02 gnement catholique 

655- Bourses locales de l'ensei- 
03 gnement protestant 

655- Bourses locales de l'ensei. 
15 gnement adventiste 

826 Charges sur exercices an-
térieurs 

Cabine! du minist•re 
la JEU/ 	 des sports. de 
l'éducation populaire et 
de l'artisanal tradition-
net 

Crédits 
annulés 

600.000 

800.000 

1.166.800 

3.000.000 

28,343.300 

10.958.995 

2.184.000 

515.900 

200.000 

207,000 

300.000 

607.000 

Service du cadastre 

615 RéMunérations diverses 
634 Electricité, eau, gai 
661 Frais de transport 
286 Charges sur exercices ana 

teneurs 

Autres interventions - af- 
faires économiques 

695 Frais de désenclavement 
01 des archipels 
651 Primes et aides au déve- 

826 
03 loppement économique 

Charges sur exercices an-
térieurs 

Service navigation - affai-
res maritimes 

.608 Fournitures de bureau 
6312 Entretien de bâtiments 
639 Autres travaux et services 

extérieurs 
826 Charges sur exercices an-

térieurs 

Crédita 
ouverts 

Crédits 
annulés 

200.000 

70.472 

3,000.000 
46.050 

3.000.000 

46,050 

23.785.768 

128.774 

23.914.542 

4,836 
61.008 

61.008 

4.836 

99.364.217 99.364.217 

94303 

94305 

96302 

96009 

96702 

200.000 

1.114.000 

Art 

95100 

95200 

95301 

96201 

608 Fournitures de bureau 
631 Entretien et réparation a 

l'entreprise 
633 Acquisition petit matériel, 

outillage et mobilier 
661 Frais de transport 
669 Autres frais de gestion gé- 

nérale et de transport 
826 Charges sur exercices an-

térieurs 

Cabinet du-ministère des 
affaires sociales: de la soli -
dariie el de la famille 

251.000 

300.000 

50.000 

2.860 

14.200 
141.000 

324.938 

468.000 
38.000 

2,438.000 

100.000 

100.000 

100.000 
100.000 

661 Frais de transport 
826 Charges sur exercices an-

térieurs 

Inspection du travail et 
des lois sociales 

609 Autres denrées et fourni- 
tures eonsummees 

663 Documentation ordinaire 

Service de i'équipernent 
service ordinaire 

615 Rémunérations diverses 	 50.000 
608 Fournitures de bureau 
609 Autres denrées et fourni-

tures consommées 
6314 Entretien matériel, outil-

lage et mobilier 
634 Eleciricité, eau, gai 
639 Autres travaux et services 

extérieurs 	 100..000 
661 Frais de transport 
661- Indemnités kilométri-
04 ques 

663 Documentation générale 
664 Frais de postes et télé- 

communications 
826 Charges sur exercices an- 

térieurs 	 3.326.998 

96301 	 Service de l'aménagement 

603 Carburants et produits de 
garage 

609 Autres denrées et fourni- 
. 	turcs consommées 

620 Impôts et taxes • 	 3.000 
630 Loyers et charges locati- 

ves 	 100.000 
631 Entretien et réparation 

l'entreprise 	 320.000 
639 Autres et services est• 

rieurs 
661 Frais de transport 
662 Impressions, reliures... 	 106.528  

602 Habillement 	 500.000 
603 Carburants et produits de 

garage 	 1.489,632 
605 Produits d'entretien mé- 

nager 	 100.000 
606 Fournitures de voirie 	2.697.200 
608 Fournitures de bureau 	 250.000 
609 Autres denrées et fourni- 

tures consommées 
611 Rémunération brute du 

personnel temporaire 	 485.000 
615 Rémunérations diverses 	 15.000 
618 Charges sociales, part pa- 

tronale 
630 Loyers et charges locati- 

ves 
631 Entretien et réparation a 

l'entreprise 
833 Acquisition petit maté- 

riel 	 906.513 
634 Electricité, eau, gin 
837 Travaux pour le compte 

de tiers 	 18.128 
639 Autres travaux et services 

extérieurs 	 1.288.435 
661 Frais de transport 	 50.000 
662 Impressions, reliures... 	 43.880 
668 Dépenses imprévues 	 754.240 
826 Charges sur exercices an- 

térieurs 	 22.176.009 

93401 	 Présidence du gouverne- 
ment 

608 Fournitures de bureau 
609 Autres denrées et fourni- 

tures consommées 
630 Loyers et charges locati- 

ves 
	

163.500 
633 Acquisition petit maté- 

riel 
	

432.672 
634 Electricité, eau, gaz 

	
475.061 

639 Autres travaux et services 
extérieurs 

660 Pâtes et cérémonies 
661 Frais de transport 
864 Frais de postes et télé- 

communications 
665 Frais d'actes et de conten- 

tieux 

251.000 , 

300.000 

285,000 

1.050.000 

10.711.975 

17.009.614 

1.717.448 

449 .513 

81.120 

2.158.998 
2.194.917 
2.561.586 

872.566 

44.750 
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600.000 
250.000 

1.415.468 

5.000,000 

19.709.917 

2.335.968 

9.628.180 

203.540 

252.000 

691.540 

• 236.000 

60.000 

2.391 

77.057 

16.364 

104.000 
100.000 

4.000 

166.984 

1.000.000 

136,508 
1.976.260 

839.752 

727,300 

40.000 

200.000 
30.000 

30.000 

171.810 

727.300 

20.000 

301.810 

150.000 

62.391 

93.421 

166.984 
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SlChap Art 
Crédits 
annulés Art Désignation 

Crédite 
ouverts 

Crédits 
annulés SlChap Désignation 

Crédits 
ouverts 

669 Autres frais de gestion gé- 
nérale et de transport 

826 Charges sur exercices an- 
térieurs 

• • 
93501 	 secrétariat général du lani 

ternemeni 

6312 Entretien de bâtiments 
633 Acquisition petit matériel, 

outillage et mobilier 
639 Autres travaux et services 

extérieurs 
826 Charges sur exercices an-

térieurs 

93502 
	

Inspection générale de l'ad• 
ministration territoriale 

634 Électricité. eau. gaz. 
639 Autres travaux et services 

extérieurs 
826 Charges sur exercices an-

térieurs 

93503 
	

Service tic l'adminittration 
des archipe ls  

631 Entretien et réparation à 
l'entremise 

664 Frais de postes et télé- 
communications 

826 Charges sur exercices enté-
térieute 

94000 
	

'Cabinet du enlnistre des fi- 
nances et des affairer in 
terieures 

609 Autres denrees et fournitu-
res consommées 

661 Frais de transport 
664 Frais de postes et télécom- 

munications 

Enseignencenl primaire 

661- Transport scolaires 
06 
826 Charges sur exercices anté-

rieurs 

Faseignerrictit secondaire 

601 Alimentation 
661- Frais de passage domesti-
02 que 

661- Transports scolaires 
06 
826 Charges sur exercices an-

térieurs 

Enseignement privé 

655- Bourses locales de l'ensei- 
02 . ..gemment catholique 

826 Charges sur exercices anté-
rieurs 

Cabinet du ministre de la 
santé, de la recherche scien-
tifique et de l'environne-
ment 

603 Carburante et produits de 
garage 

609 Autres denrées et fourni- 
tures «innommées 

639 Autres travaux et services 
extérieurs 

660 Fétes et cérémonies 
661 Fraie de transport 
663 Documentation générale 
664 Frais de postes et télécorn-

maintenions 
824 Charges sur exercices anté-

rieurs 

Services centraux du ser-
vice de la santé 

602 Habillement 
608 Fournitures de bureau 
639 Autres travaux et services 

extstrimus 
644- Participation aux fraie dee 
03 évacuations sanitaires l'in- 

térieur du territoire 
644- Participation aux lads des 
04 évacuations sanitsims 

l'extérieur du territoire 

662 Impressions,  reliures.,. -
826 Chargea sur exercices anté-

rieurs 

95004 

633 Acquisition petit matériel, 
outillage et mobilier 

634 flectricite, eau, gaz 
6315 Entretien de matériel de 

transport 
639 Autres travaux et services 

extérieurs 

95006 
	

CM (les Sons-le-Vent 

601 Alimentation 
826 Charges sur exercices anté-

rieurs 

95008 
	

CA1 .4 us tniies 

601 Alimentation 
602 Habillement 
603 Carburants et produits de 

garage 
609 Autres denrées et fourni, 

tures consommées 
6314 Entretien matériel, outil-

lage et mobilier 
633 Acquisition petit matériel, 

outillage et mobilier 

95201 	service tirs ci/aires 
sr,cinies 

639 Autres travaux et serviras 
extérieurs 

645- Frais du foyer d lieberge• 
05 ment 

661 Frais de transport 
664 Frais de postes et télécom- 

munications 
826 Charges sur exercices anté-

rieurs 

95202 
	

Service des affaires de 
ternes 

630 Loyers et charges locati-
ves 

634 Électricité, eau, gaz 
638 Primes d'assurance 
826 Charges sur exercices enté-

rieurs 

95300 
	

Cabinet du ministère du 
travail, de l'emploi, de la 

.-formalion professionnelle 
et du  logement 

608 Fournitures de bureau 
826 Charges sur exercices ante• 

rieurs_ 

96100 
	

Cabinet du ministère de 
l'agriculture 

603 Carburants et produits de 
garage 	 • 

608 Fournitures de bureau 
609 Autres denrées et fourni-

tures consommées 
633 Acquisition petit maté-

riel 
660 Fétes et cérémonies 
661 Frais de transport 

96200. 
	Cabinet du ministère de 

l'équipement, de l'aména-
gement, de l'énergie et des 
mines 

602 Habillement 
609 Autres denrées et fourni- 

tures consommées 
6314 Entretien matériel, outil-

lage et mobilier 
633 Acquisition petit maté- 

riel. outillas* et mobilier 
660 Pétas et cérémonies 	 169.000 
661- Frais de passage doutent- 
02 que 

826 Chargea sur exercices anté- 
rieurs 	 317.720 

96201 
	

Service de l'équipement - 
service ordinaire 

608 Fourneau». de bureau 

600.000 

26.315.385 

300.000 
600,000 

300.000 

600.000 

608.822 

648.812 

300.000 
100.000 

100,000 

200.000 

215.000 

115,000 

100.000 

200.000 
650.000 

680.000 

1.630.000 

56.965 
167.346 

22.765 

201.546 

104.000 

104.000 

100.000 
100.000 

100,000 

100.000 
200,000 

200.000 

94302 

94303 

94305 

95000 

95001 

12.600 

200.000 

17.720 

100.000 

156.500 

454,207 - 

Page LEXPOL 20 sur 44



ler Avril 1986 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 441 

3/Chan Art. Désignation 
Crédits 
ouverts 

Crédits 
annulés 

815 
6314 

6315 

633 

661 
826 

Rémunérations diverses 
Entretien matériel, outil-
lage et mobilier 
Entretien matériel de 
transport 
Acquisition petit maté-
riel, outillage et mobilier 
Frais de transport 
Charges sur exercices an- 

673.334 

90,440 

305,206 

114.270 
10.000 

térieurs 1.647.457 

96203 Pure à matériel 

615 Rémunérations diverses - 73,547 
661 Frais de transport 510.257 
826 Charges sur exercices an- 

térieurs 583,804 

96401 Si' m'ici, de l'énergie et des 
mines 

603 Carburants et produits de 
garage 12.000 

631 	Entretien et réparation à 
l'entreprise 9.000 

638 	Primes d'assurance 12.000 
639 	Autres travaux et services 

antérieurs 30.000 
661 	Frais de transport 39.000 
663 Documentation générale 23,357 
826 Charges sur exercices an- 

térieurt 23.357 

96500 Ministère des transports, 
des postes et leiécommu- 
Meulions ei del' ports Ica 
',Omet) 

603 Carburants et produits de 
garage 180.000 

608 Fournitures de bureau 6.175 
609 Autres denrées et fourni- 

tures consommées 45.000 
615 	Rémunérations diverses 150.000 
6314 Entretien matériel, outil-

lage et mobilier 25.000 
6315 Entretien matériel' de 

transport 10,000 
633 Acquisition matériel, outil-

lage et mobilier 	• 110.000 
638 Primes d'assurance 20,000 
639 Autres travaux et services 

extérieurs 50.000 
661 Frais de transport 100.000 
662 	Impressions, reliures... 125.000 
663 Documentation générale 20.000 
664 Frais de postes et télécom- 

munications 100.000 
826 Charges sur exercices an- 

térieurs 551.175 

96501 Service de i'éconarnie des 
transports 

603 Carburants et produits de 
garage 426,051 

608 Fournitures de bureau 150.000 
609 Autres denrées et fourni- 

tures consommées 100.000 
615 Rémunérations diverses 200.000 
6314 Entretien matériel, outil-

lage et mobilier 50,000 
6315 Entretien•et réparation a 

l'entreprise 4.353.660 
630 Loyers et charges locati- 

ves 300.000 
634 Electricité, eau, gaz 100.000 
661 Frais de transport 100.000 
663 Documentation générale '50.000 
664 Frais de postes et télécom- 

munications 50.000 
826 Charges sur exercices an- 

térieurs 4.779.711 

96702 Service de la nauigalion 
et des affaires maritimes 

603 Carburants et produits de 
garage 20.000 

608 Fournitures de bureau 8.751 
6315 Entretien matériel de 

transport 20.000 
639 Autres travaux et services 

extérieurs 40.000 
663 Documentation généride 8.754 

93210 Ensemble mobilier e' t i rit - 
mobilier (ministère de s 
transports., 

602 Habillement 72.000 

3/Chao Art Désignation 
Crédits 
ouverts 

Crédits 
annulés 

609 Autres denrées et fourni- 
tures consommées 210.000 

6314 Entretien matériel, outil- 
lage et mobilier 30,000 

633 Acquisition petit maté- 
riel, outillage et mobilier 970.000 

661 	Frais de transport 669.646 
826 Charges sur exercices an, 

té rieurs 1.357.646 
669 	Autres frais de gestion gé- 

nérale et de transport 30.000 

96701 Service des ports 

603 • Carburants et produits de 
garage 600.000 

609 	Autres denrées et fourni- 
tures consommées 107.300 

6314 Entretien matériel, outil- 
lage et mobilier 150,000 

634 	Electrieite, eau, gaz 1.008,762 
638 Primes d'assurance 70.000 
639 	Autres travaux et services 

extérieurs 176.000 
661 	Frais de transport 180.000 
662 	Impressions, reliures... 	• 32.700- 
663 Documentation générale 60.000 
826 	Charges sur exercices an- 

térieurs 1.964.762 

89.886.060 	89.886.060 

MINISTERE DE L'EGUIPEMENT, DE L'AMENAGEMENT, 
DE L'ENERGIE ET DES MINES 

ARRETE nt)  373 CM du 12 mars 1986 autorisant l'acquisition 
du lot ne)  1 de là terre Vaiata sise dans la commune de Pu-
naauia pour le projet de la. Route des plaineS 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l'équipement, de l'aménage-
ment, de l'énergie et des mines : 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut 
du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n °  15 PR du 21 septembre 1984 relatif aux attri-
butions du ministre de l'équipement, de l'aménagement, de 
l'énergie et des mines 

Vu la délibération n °  78-154 du 24 août 1978 de la com-
mission permanente de l'assemblée territoriale portant régle-
mentation en matière de constitution, d'administration et 
d'aliénation du domaine privé rendue exécutoire par arrêté 
n °  4781 AA du 20 octobre 1978 ; 

Vu les avis des membres de Ia commission des évaluations 
immobilières en date du 18 février 1986 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 février 1986, 

Arrête : 

Article ler.- Est autorisée l'acquisition par le territoire de 
la Polynésie française d'une parcelle du lot n °  1 de la terre 
Vaiata 2 sise dans la commune de Punaauia d'une superficie 
de 1.214 m2 appartenant à la sucCession de M. Henri Marae-
tefau moyennant le pris de sept millions deux cent quatre 
vingt quatre mille frimes 17 .284.000 F.(.FP) payable-comp-
tant après accomplissement des formalités hypothécaires. 

Telle que cette parcelle figure au plan établi par S.A.R.L. 
Topo Pacifique . 

Art. 2.- Les frais de rédaction et de publication de l'acte 
seront à la charge du territoire. 
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Art. 3.— La dépense est imputable au chapitre 901, sous- - 
chapitre 10, article 2100, opération 331.83. 

Art. 4.— Le ministre de l'équipement. de l'aménagement, 
de l'énergie et des mines et le ministre des finances et des 
affaires intérieures sont ch`argés ,, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrété qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 12 mars 1986. 

Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
A. LEONTIEFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement, de l'énergie 

et des mines, 

E. FRITCH. 

Le ministre des finances 
et des affaires intérieures, 

P. PEAUCELL1ER. 

ARRETE n° 374 CM du 12 mars 1986 autorisant l'acquisition 
d'une parcelle de la terre Rutteaud-Gallien, partie I, sise dans 
la commune de Punaauia, pour le projet de. la Route des 
plaines. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l'équipement, de l'aménage-
ment, de l'énergie et des mines : 

Vu la loi n °  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut 
du territoire de la Polynésie française 

Vu l'arrêté n°  15 PR du 21 septembre 1984 relatif aux attri-
butions du ministre de l'équipement, de l'aménagement, de 
l'énergie et des mines ; 

Vu la délibération n°  78-145 du 24 août 1978 de la com-
mission permanente de l'assemblée territoriale portant régle-
mentation en' matière de constitution, d'administration et 
d'aliénation du domaine privé rendue exécutoire par arrêté 
n°  4781 AA du 20 octobre 1978 : 

Vu les avis des membres de la commission des évaluations 
immobilières en date du 18 février 1986 : 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 février 1986, 

• 	Arrête 

Article ler.— Est autorisée l'acquisition par le territoire de 
la Polynésie française d'une parcelle de la terre Butteaud-
Gallien, partie A, sise dans la commune de Punaauia, d'une su-
perficie de 2.318 m2, appartenant à Jean Yansatid, moyennant 
le prix de huit millions cent treize mille francs (8.113.000 
F.CFP). 

Telle que cette parcelle figure au plan établi par S.A.R.L. 
Topo Pacifique. 

Art. 2.-- Les frais de rédaction et publication de l'acte seront 
à la charge du-territoire. 

Art. 3.— La dépense est imputable au chapitre 901., sous-
chapitre 10, article 2100, opérations 331-83. 

Art. 4.— Le ministre de l'équipement, de l'aménagement, 
de l'énergie et des mines et le ministre des finances et des 
affaires intérieures sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française . 

Fait à Papeete, le 12 mars 1986. 

Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
A. LEONTIEFF . 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement, de l'énergie 

et des mines, 

E. FRITCH. 

Le ministre des finances 
et des affaires intérieures, 

P. PE.AUCELLIER. 

ARRETE n°  375 CM du 12 mars 1986 autorisant l'acquisition 
du loi D. /12, parcelle .4 de la propriété Fortune Teissier, sise 
dans la commune de Punaauia pour le projet de la Route des 
plaines. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'équipement, de l'aménage-
ment, de l'énergie et des mines 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut 
du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n °  15 PR du 21 septembre 1984 relatif aux attri-
butions du ministre de l'équipement, de l'aménagement, de 
l'énergie et des mines : 

Vu la délibération n°  78-145 du 24 août 1978 de la com-
mission permanente de l'assemblée territoriale portant régle-
mentation en matière de constitution, d'administration et 
d'aliénation du domaine privé rendue exécutoire par arrêté 
n°  4781 AA du 20 octobre 1978 : 

Vu les avis des membres de la commission des évaluations 
immobilières en date du 18 février 1986 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 février 1986. 

Arrête : 

Article ler. Est autorisée l'acquisition par le territoire de 
la Polynésie française du lot D-A2, parcelle A de la propriété 
Fortune Teissier dans la commune de Punaauia d'une superficie 
de 559 m2 appartenant à M. Ly Yin Nam Li Kui, moyennant 
le prix de deux millions douze mille quatre cents francs 
(2.012.400 F,CFP). Telle que cette parcelle figure au plan établi 
par S.A.R.L. Topo Pacifique. 

Art. 2.— Les frais de rédaction et publication de l'acte seront 
à la charge du territoire. 

Art. 3. - La dépense est imputable au chapitre 901, sous-
chapitre 10, article 2100, opérations 331-83. 

Art. 4. - Le ministre de l'équipement, de l'aménagement, 
de l'énergie et des mines et le ministre des finances et des 
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"'Maires intérieures sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officie/de la Polynésie française . 

Fait à Papeete, le 12 mars 1986. 

Pour le Président absent ; 

Le vice-président, 

A. LEONTIEFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement, de l'énergie 

et des mines, 

E. FRITCH . 

Le ministre des finances 
et des affaires intérieures, 

P. PEAUCELLIER. 

ARRETE n°  376 CM du 12 mars 1986 autorisant l'acquisition 
de la moitié indivise du lot 5 de la parcelle I) de la terre 
Matatia sise dans la commune de Punaauia, nécessaire aux 
travaux daménagernent de lu Route des plaines. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'équipement. de l'aménage-
ment, de l'énergie et des mines ; 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut 
du territoire de la Polynésie française 

Vu l'arrêté n°  15 PR du 21 septembre 1984 relatif aux attri-
butions du ministre de l'équipement, de l'aménagement, de 
l'énergie et des mines ; 

Vu ta délibération n °  78-145 du 24 août 1978 de la com-
4nission permanente de l'assemblée territoriale portant régle-
mentation en matière de constitution, d'administration et 
d'aliénation du domaine privé rendue exécutoire par arrêté 
n°  4781 AA du 20 octobre 1978 ; 

Vu les avis des membres de la commission des évaluations 
immobilières en date du 18 février 1986 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 février 1986, 

Arrête : 

Article ler.— Est autorisée l'acquisition par le territoire de 
la Polynésie française la moitié indivise du lot 5 de la parcelle 
D de la terre Matatia, sise dans la commune de Punaauia d'une 
superficie de 570 m2 appartenant à M. Gilbert Tumahai, 
moyennant le prix de deux millions deux cent vingt trois mille 
francs (2.221000 F.CFP) payable comptant après accomplis-
sement des formalités hypothécaires. Telle que cette parcelle 
figure au plan établi par la SARL Topo Pacifique. 

Art. 2.— Les frais de rédaction et de publication de l'acte 
seront à la charge du territoire. 

Art. 3.— La dépense est imputable au chapitre 901. sous-
chapitre 10, article 2100, opération 331-83. 

Art. 4.— Le ministre de l'équipement. de l'aménagement, 
de l'énergie et des mines et le ministre des finances et des 
affaires intérieures sont chargés, chacun en ce qui le concerne.  

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete. le 12 mars 1986. 

Pour le Président absent : 

Le vice-président, 

A. LEONTIEFF. 

Pour le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre des finances 
et des affaires intérieures, 

P. PEAUCELLIER. 

Le ministre de l'équipement, 
. de l'aménagement, - de l'énergie 

et des Minn, 

E. FR1TCH. 

ARRETE n°  377 CM du 12 mars 1986 autorisant l'acquisition 
de cinq parcelles dépendant des terres propriété Fortune-

- Teissier et Toarow-Ratai sises dans la commune de Punaauia, • 
nécessaires aux travaux d'aménagement de la Route des 
plaines. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'équipement, de l'aménage-
ment, de l'énergie et des mines ; 

Vu la loi n°  84.820 du 6 septembre 1984 portant statut 
du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté ri°  15 PR du 21 septembre 1984 relatif aux attri-
butions du ministre de l'équipement, de l'aménagement, de 
l'énergie et des mines ; 

Vu la délibération n °  73-145 du 24 août 1973 de la com-
mission permanente de l'assemblée territoriale portant régle-
mentation en matière de constitution, d'administration et 
d'aliénation du domaine privé rendue exécutoire par arrêté 
n°  4781 AA du 20 octobre 1978 ; 

Vu les avis des membres de la commission des évaluations 
immobilières en date du 18 février 1986 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 février 1986, 

Arrête : 

Article ler.— Est autorisée l'acquisition par le territoire de 
la Polynésie française des parcelles dépendant : 

1 ° ) de la propriété Fortune Teissier, lot B, parcelle 9 A et 
10 A d'une superficie de 176 m2. 

2° ) de la terre Toarotu-Rabi, lot B. partie B d'une superficie 
de 40 m2. 

3° ) de la terre Atitionalia 1 d'une superficie de 1 -.186 m2. 

4° ) de la propriété Fortune Teissier et Toarotu-Rabi, lot 
B. partie A d'une superficie de 2.666 m2. 

5° 1 le 116 de ta propriété FortuneJoissier, lot B..-route de 
Punavai, soit une superficie de 189 m2. 

Telles que ces parcelles figurent aux plans établis par SARL 
Topo-Pacific. 
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Art. 2.- Les frais de rédaction et de publication de l'acte 
seront à la charge du territoire. 

Art. 3.- La dépense est imputable au chapitre 901. sous-
chapitre 10, article 2100., opération 331-83, pour un montant 
de 14.899.500 FCP (quatorze millions huit cent quatre vingt 
dix neuf mille cinq cents francs CP). 

Art. 4.- Le ministre de l'équipement, de l'aménagement, 
de l'énergie et des mines et le ministre des finances et des 
affaires intérieures sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete. le 12 mars 1986. 

Pour le Président absent : 

Le rire-préNideni. 

A. LEONTIEFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre des finances 
et des affaires intérieures, 

P. PEAUCELLIER . 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement, de l'énergie 

et des mines, 

E. FR1TCH. 

ARRETE n°  380 CM du 13 mars 1986 habilitant le service 
de l'aménagement du territoire à consentir dés cessions 
de documents photographiques, cartogrUpltiques et topo-
graphiques, et fixant-le tarif de ces cessions. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre -  de l'équipement. de l'aménage-
ment, de l'énergie et des mines 

Vu la loi n °  84-820 du 21 septembre 1984 portant statut 
du territoire de la Polynésie française -; 

Vu l'arrêté n °  5 PR du 18 septembre 1984 relatif à ta com-
position du gouvernement du territoire ; 	- 

Vu l'arrêté 3231 SG du 19 septembre 1973, modifié, concer-
nant le service de l'aménagement du territoire ; 

Vu la décision n°  10 FT du 2 janvier 1968. modifiée, et 
l'arrêté n e  6775 FT du 8 décembre 1982, portant création 
de deux régies de recettes au service de l'aménagement du 
territoire 

Vu la décision n °  223 Al) du 21 octobre 1977, modifiée, 
habilitant le service de l'aménagement du territoire à consentir 
des cessions de documents photographiques, cartographiques et 
topographiques, et fixant le tarif de ces cessions 

Le conseil des ministres en avant délibéré dans sa séance 
du 6 mars 1986, 

Arrête : 

Article ler 	Le service de l'aménagement du territoire est 
habilité à consentir des cessions de .  documents photographi - 
ques, cartographiques, topographiques et connexes établis par 
lui-même suivant les modalités déterminées ci-après. 

Art. 2.- Le tarif des cessions est.défini comme suit : 

Tarif 
de 

cession 

- PHOTOGRAPHIES 

Tirages sur papier 

Contact 
Agrandissement 

25 x 24 
30 x 40 

1.406,  
2.000 

Agrandissement 50 x 60 5.000 

1.2 	Film positif. négatif ou inversible 

Format 18 x 24 
Format 25 x 24 
Format 30 x 40 
Format 50 x 60 

1.3 	Film positif ou négatif tramé 

Format 18 x 24 
Format 30 x 40 
Format 50 x 60 

TIRAGE SUR PAPIER 
HELIOGRAPHIQUE 

2.1 	Format 	 21 x 29,7 	 200 
2:2 	Format supérieur, par longueur de 1 rn 

	

(arrondissement au mètre supérieur) 	1.000 

3 	 TIRAGES SUR REPRODUCTIBLE 
TYPE "STABIPHANE" (sauf cartes) 

3.1 	Format 	 21 x 29.7 
3.2 	Format supérieur, par longueur de 1 rn 

(arrondissement..au mètre supérieur) 

PHOTOCOPIES 

Format 21 x 29.7 

Format 25,7 x 36.4 

Format 29,7 x 42 

5 	 CARTES 

5.1 	( 	les rrion(i•tironiei, 
Abattement 

5.11 	la planche 	 800 
5.12 	de 11 à 20 exemplaires 	 10 % 	720 
5.13 	de 21 à 30 exemplaires 	 15 % 	680 
5.14 	de 31 à 40 exemplaires 	 20 % 	640 
5. 15 	de 41 à. 50 exemplaires 	 25 % 	600 

5.16 	de plus de 50 exemplaires 	30 % 	560 

5.2 	Cartes .>n •r ■ Elleur, 

5.21 	la planche 	 1,200 

5.22 	de 11 à 20 exemplaires 	 10 % 	1.080 

5.23 	de 21 à 30 exemplaires 	 15 % 	1.020 
5.24 	de 31 à 40 exemplaires 	 20 % 	960 
5.25 	de 41 a 50 exemplaires 	 25 % 	900 
5.26 	de plus de 50 exemplaires 	30 % 	840 

5.3 	Reprodlc{ihle ,:z4, film type Stobiphane 

la planche 
	

10.000 

6 	REPERTOIRE DE POINTS GEODESIQUES 
OU DE POLYGONATION " 

Cession à la page ou la fiche au tarif photo- 
copie (4) 

Référence 

du 
tarif 

1 

1,1 

1.11 
1.12 
1.13 

DESIGNATION 

1.21 
1.22 
1.23 
1.24 

1.31 
1.32 
1.33 

2 

• 

2.500 
3.000 
3.500 
8.000 

3.000 
4.000 
8.500 

4 

4.1 
4.2 
4.3 

400 

2.000 

100 
150 
200 
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Art. 3.— Les cessions aux services administratifs, établisse-
ments publics et collectivités publiques des documents photo-
graphiques et topographiques, seront faites à demi-tarif (ru-
briques 1 - 2 et 3 du tarif). 

Art. 4.— Lorsque la carte d'une entité territoriale est consti-
tuée, pour des raisons de format d'impression, de deux feuilles 
à assembler, ces deux feuilles ne pourront être cédées séparé-
ment. 

Art. 5.— Pour les cartes pouvant étre vendues en librairie, 
sur tout le territoire de la Polynésie française. le prix unitaire 
maximum de vente au public est celui fixé au tarif ci-dessus 
aux rubriques 5.11 et 5.21. 

Art. 6.— Les présentes dispositions prendront effet à comp-
ter du ler mars 1986, date à laquelle les dispositions de la dé-
cision n °  223 AU du 21 octobre 1977 et ses modificatifs seront 
rapportées. 

Art. 7.— Le ministre de l'équipement, de l'aménagement, 
de l'énergie et des mines est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie fran-
çaise. 

Fait à Papeete, le 13 mars 1986. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 

A. LEON TI EF F 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre de l'équipement. 
de l'aménagement. de l'énergie 

et des mines, 
Edouard FRITCH. 

ARRETE n°  381 CM du 13 mars 1986 définissant les condi-
tions et droits d'utilisation et de reproduction des documents 
photographiques, cartographiques et topographiques, cédés 
par le service de l'aménagement du territoire. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'équipement, de l'aménage-
ment, de l'énergie et des mines ; 

Vu la loi n °  84-820 du 21 septembre 1984 portant statut 
du territoire de la Polynésie française ; 

Vu Vanité n°  5 PR du 18 septembre 1984 relatif à la com-
position du gouvernement du territoire ; 

Vu l'arrêté n°  3231 SC du 19 septembre 1973, modifié, 
concernant le service de l'aménagement du territoire ; 

Vu la décision n°  10 FT du 2 janvier 1968 modifiée et l'ar-
rêté n°  6775 FT du 8 décembre 1982, portant création de deux 
Algies de recettes au service de l'aménagement du territoire ; 

Vu l'arrêté n°  380 CM du 13 mars 1986, habilitant le service 
de l'aménagement du territoire à consentir des cessions de do-
cuments photographiques, cartographiques et topographiques, 
et fixant le tarif de ces cessions ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 6 mars 1986, 

Arrête : 

Article ler.— L'origine des documents photographiques, 
cartographiques ou topographiques, ayant fait l'objet de ces-
sions par le service de l'aménagement du territoire, et utilisés 
dans des rapports, notices, études, cartes, plans, ouvrage de 
librairie ou autres, ou annexés à ceux-ci, doit être impérati-
vement mentionnée. 

Lorsque ces documents ne sont ni reproduits, ni annexés, 
mais que leur utilisation a été nécessaire pour permettre l'éla-
boration de tels rapports, notices, études, cartes, plans, ouvra-
ges de librairie ou autres, mention de leur utilisation doit y 
être reportée. 

Art. 2.— La reproduction de documents photographiques, 
cartographiques ou topographiques cédés par le service de 
l'aménagement du territoire pour des études et rapports admi-
nistratifs ou pour l'établissement des dossiers nécessaires à la 
délivrance d'autorisations administratives, ou à l'obtention d'un 
diplôme universitaire ou assimilé, est acquise par le simple fait 
de la cession et n'entraîne pas la perception de redevance sup-
plémentaire. 

Il en est de même lorsqu'ils sont utilisés dans des ouvrages 
ou notices d'information ou de documentation établis par des 
services administratifs, offices ou établissements publics ne 
faisant pas l'objet de cession à titre onéreux, ou lorsqu'ils 
doivent servir de support à des plans de collationnement ou 
d'état de réseaux. 

Art. 3.— La reproduction de documents photographiques, 
cartographiques ou topographiques cédés par le service de 
l'aménagement du territoire, dans des ouvrages ou notices 
d'information ou à des fms pédagogiques, établis par des ser-
vices administratifs ou établissements publics, et faisant l'objet 
de cessions onéreuses, entraîne perception par document re-
produit (totalement ou en extraits) d'une redevance fixe suivant 
le tarif fixé à l'article 5 ci-après. 

Art. 4.— La reproduction de documents photographiques, 
cartographiques ou topographiques, cédés par le service de 
l'aménagement du territoire, dans tous ouvrages, notices, plans 
ou autres, faisant l'objet d'une diffusion commerciale, n'est 
possible que si elle a été autorisée par le Président du gouver-
nement. 

Elle donne alors lieu à perception par document reproduit 
(totalement ou en extraits) d'une redevance proportionnelle 
suivant le tarif fixé à l'article 5. 

Cette autorisation n'est pas de droit et reste soumise à l'ap-
préciation de l'administration. 

Art. 5.— Le montant des droits de reproduction est fixé 
comme suit : 

Par document reproduit (en totalité ou par extraits) : 

- Droit fixe (article 3) 
- Droit proportionnel (article 4) 

par tranche de L000 exemplaires (arrondis 
sement en milliers supérieurs) 

Art. 6.— Les droits de reproduction seront "stries per le ser-
vice de l'aménagement du territoire, comme les cessions corres-
pondantes. 

Art. 7.— Les présentes dispositions prendront effet * comp-
ter du ler mars 1986. 

Art. 8.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté, 
outre le recouvrement eux *bits, entubante des poursuites-
commuta matière de contrefaçon. 

Art. 9.— jemiretm de_réquipement, de l'aménagement, 

10.000 FCP 

10.000 FCP 
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de l'énergie et des mines est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie fran- 
çaise- 

Fait à Papeete, le 13 mars 1986. 

Pour le Président absent : 
Le vice-président, 

A. LEONTIEFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement, de) énergie 

et des mines, 

Edouard FRITCH. 

ARRETE n°  480 EA.AU du 13 mars 1986 - 2e avenant à la 
décision n °  5074 IDV.Ali du 21 mai 1980 autorisant l'ex-
tension du lotissement dénommé "Résidence Jay" par t1 
Henri Jay, sis à Mahina, route de la Résidence Jas. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Arrête : 

Article ler.— M. Henri Jay est autorisé à étendre son lotisse-
ment dénommé "Résidence Jay" de huit (8) lots destinés à la 
vente cpnsentie pour l'habitation, sur le lot n °  2 de la terre 
Maara sise à Mahina, route de la Résidence Jay. 

Art. 2.— Dossier du lotissement. 

Le dossier du lotissement pris en considération comprend 
les documents suivants et enregistrés au service de l'aménage-
ment (section urbanisme opérationnel et construction) le 7 
janvier 1986, sous le n 0  86-10 : 

. Plan de situation 

. Plan de bornage 

. Plan topographique 

. Plan de masse 

. Plan voirie - terrassement 

. Plan de profils en travers et profil type 

. Plan eaux pluviales 

. Plan de profil en long 

. Plan d'adduction d'eau 

. Plan d'adduction électrique et téléphonique 

. Note de calcul de l'assainissement eau pluviale 

. Acte type de vente. 

Art. 3.— Voirie - Terrassement - Assainissement eaux plu-
viales. 

Les travaux de terrassement, de voirie et du réseau d'eaux 
pluviales seront réalisés conformément aux plans déposés à 
l'appui de la demande. 

Art. 4.— Assainissement des eaux usées. 
Une étude du sol (test de percolation), effectuée par un 

laboratoire agréé, sera présentée au service d'hygiène et de 
salubrité publique qui déterminera le type d'assainissement à 
mettre en place. Une copie de cette étude sera également dé-
posée au secrétariat du service de l'aménagement du territoire 
(section urbanisme opérationnel et construction). 

Art. 5.— Réseaux électrique et téléphonique. 
Les réseaux électrique et téléphonique seront réalisés confor-

mément aux normes techniques de distribution publique. 

Pour le cas du réseau téléphonique, une attestation de récep-
tion délivrée à l'issue des travaux par l'office des postes et télé-
communications, devra être fournie à l'appui de toute demande 
de certificat de conformité. 

Art. 6.— Réseau d'eau - Incendie. 

Le lotissement devra être défendu par un réseau de poteaux 
d'incendie, implantés de manière à ce qu'aucune parcelle ne 
soit distante de plus de 150 mètres de l'un d'eux. 

Ces poteaux d'incendie devront être de type normalisé de 
100 m, assurant un débit de 17 litres/seconde, sous une pression 
minimale de 1 bar. 

Ce débit devant être garanti pour une durée de 2 heures, 
à défaut d'un réseau d'adduction d'eau répondant à ces exi-
gences (60 m3/heure pendant 2 heures ► , il y aura lieu de prévoir 
une réserve incendie d'au moins 120 m3. 

Toutefois, si cette réserve peut être réalimentée, elle pourra 
être diminuée du double du débit horaire d'appoint. 

Art. 7.— Le projet d'acte de vente type sera modifié pour 
préciser les limites de voirie et réseaux pour les opérations 
d'entretien incombant aux propriétaires des lots. 

Art. 8.— Les plans rectifiés en fonction des articles du pré-
sent arrêté seront soumis pour approbation avant toute deman-
de de certificat de conformité prévue à l'article 44 de la délibé-
ration n°  61-44 du 8 avril 1961. 

Art. 9.— Communication Mt public. 

Le présent arrêté et le dossier annexé sont mis à la disposi-
tion du public, conformément aux dispositions de l'article 43 
de la délibération précitée, aux secrétariats : 

. de la mairie de Mahina 

. du service de l'aménagement du territoire (section urba-
nisme opérationnel et construction). 

Art, 10.— Le chef du service de l'aménagement du territoire 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française, et notifié à l'inté-
ressé. 

Fait à Papeete. le 13 mars 1986. 

Pour le Président et par délégation : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement, de l'énergie 

et des mines, 

E. FRITCH. 

ARRETE n°  528 EA.AU  du 17 mars 1986 - avenant à la dé-
cision n°  56 E.4..41,' du 19 mars 1985 autorisant la réalisa-
tion d'un lotissement sur la terre Tapuni 2 sise à Face 
Auae, côté montagne, par Mme Magnier de Maisonneuve. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Arrête : 

Article ler.— Dans le cadre de la réalisation du lotissement 
Tapuni 2 sis à Faaa, Auae, par Mme Magnier de Maisonneuve, le 
plan de bornage dressé par le bureau d'études Topo Pacifique 
Brodier le 15 novembre 1985, et le cahier des charges établi par 
l'étude Dubouch, et déposés au service de l'aménagement du 
territoire (section urbanisme opérationnel et construction) en 
date des 18 novembre 1985 et 27 janvier 1986, sont approuvés. 
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Art. 2.- Compte-tenu des travaux réalisés, la mise en place 
des surpresseurs d'eau individuels restant différée jusqu'à 
l'achèvement de chaque construction correspondante, le présent 
avenant vaut certificat de conformité nécessaire à la vente des 
lots . 

Art. 3.-- Communication au public. 

Le présent arrêté et le dossier à annexer au dossier d'origine 
sont mis à la disposition du public, conformément aux disposi-
tions de l'article 43 de la délibération n°  6144 du 8 avril 1961, 
aux secrétariats : 

. de la mairie de Faaa 

. du service de l'aménagement du territoire (section urba-
nisme opérationnel et construction). 

Art. 4.- Le chef du service de l'aménagement du territoire 
est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié 
au Journal officiel de la Polynésie française et notifié à l'inté-
ressée. 

Fait à Papeete, k 17 mars 1986. 
Pour le Président et par délégation : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement, de l'énergie 

et des mines, 

E. FR1TCH. 

ARRETF n °  228 PR/MEA du 18 mars 1986 accordant une dé-
rogation au reglemént d'urbanisme de Papeete (M. Robert 
Latse - restaurant - Papeete). 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Arrête : 

Article ler.- Une déroration au règlement d'urbanisme de 
Papeete est accordée à M. Robert Laitse pour lui permettre de 
réaliser un ensemble de salles de banquet en extension de son 
restaurant, rue Leboucher à Papeete. 

Art. 2.- La dérogation nécessaire porte sur les dispositions 
de l'article 7 H du règlement, en ce qu'elle permet la réalisa-
tion de l'ensemble sans aucune place de stationnement pour la 
clientèle, étant seulement aménagé un espace pour les livrai-
sons et le stationnement des véhicules du personnel. 

Art. 3.- Le dossier du projet sera modifié pour répondre aux 
normes de sécurité en ce qui concerne notamment l'isolement 
de l'espace affecté aux livraisons et au stationnement des engins 
par rapport aux accès, circulations, salles de restaurant et de 
banquet, et également en ce qui concerne le dimensionnement 
des escaliers compte-tenu de l'effectif du public susceptible 
d'être accueilli aux étages. 

Art. 4.- Le présent arrêté est accordé pour une durée de 1 
an. Il deviendra caduc si, à l'expiration de ce délai, les travaux 
n'ont pas pu reprendre, soit parce que les plans définitifs n'au-
spnt pas été sanctionnés par le permis de construire, soit parce 
que l'éventuelle solution du litige foncier et de voisinage , aurait 
entraînée la remise en cause du programme. 

Art. 5.- Le présent arrêté ne fait pas échec aux dispositions 
réglementaires de construction, d'hygiène et de sécurité, dont 
l'application sera vérifiée dans le cadre de la procédure d'auto-
risation des travaux immobiliers. 

Art. 6.- Le ministre de l'équipement, de l'aménagement, de 

l'énergie et des mines est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 18 mars 1986. 
G. FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement, de l'énergie 

et des mines, 

E. FRITCH. 

EXTRAITS 

Par arrêté n°  362 CM du 12 mars 1986.- Est rendue exécu-
toire la délibération n °  1-86 du conseil d'administration du do-
maine d'Atimaono approuvant le budget prévisionnel de l'exer-
cice 1986. arrêté tant en recettes qu'eà dépenses dans sa section 

à la somme de trente millions deux cent mille francs (30.200.- 
000 F), et dans sa section Il à la somme de quarante cinq mil-
lions de francs (45.000.000 de F).. 

Par arrêté n °  369 CM du 12 mars 1986.- Est accordée, aux 
clauses et conditions habituelles, au profit de la société Tahiti 
Pacifie Pearl SARL, 

Siège social : Manihi - Gérante : Ella Vongue 

l'autorisation d'occuper temporairement 12 emplacements du 
domaine public maritime d'une superficie totale de 5.180 m2 
répartis comme suit : 

- 1.000 m2 pour l'installation de 10 stations de collectage de 
naissains de nacre ; 

- 180 m2 pour l'élevage de la nacre ; 

- et 4.000 m2 pour la ferme perlière, 

sis à 150 et 200 mètres de la terre Mohemohe n °  210 à Mani-
hi - commune de Manihi. 

La yredevance annuelle d'occupation est fixée à cinquante 
et un mille huit cents francs CP (51.800 FCP), payable d'avance 
à la caisse des domaines à Papeete. 

Elle est due à compter du ler janvier 1985. 

Par arrêté n°  370 CM du 12 mars 1986.- Est accordée, aux 
clauses et conditions habituelles, au profit de la société Royal 
Tahitian Pearl, 

Siège social à Manihi - Gérante : Ella Vongue 

l'autorisation d'occuper temporairement 13 emplacements du 
domaine public maritime d'une superficie totale de 34.000 m2 
répartis comme suit : 

- 1.000 m2 pour le collectage de naissains de nacre ; 
- 3.000 m2 pour l'élevage de la nacre ; 
- 30.000 m2 pour le greffage de nacres, 

sis à 70 mètres et 750 mètres de Katakata à Manihi - commune 
de Manilii. 

La redevance annuelle d'occupation est fixée à trois cent 
quarante mille francs CP (340.000 FCP), payable d'avance à la 
caisse des domaines à Papeete. 
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Par arrêté n°  371 CM du 12 mars 1986.— Est accordée, aux 
clauses et conditions habituelles, au profit de la société civile 
Perles du Pacifique Sud, 

Siège : Mahina P.X. 12 — Gérant : Jean-Marc Domby 

l'autorisation d'occuper temporairement 3 emplacements du 
domaine public maritime d'une superficie totale de 640 m2 ré-
partis comme suit : 

— 100 m2 pour le collectage de naissains de nacre 
et — 540 m2 pour l'élevage de la nacre sis à 150 mètres de 

l'flot Kurima à Ahe — commune de Manihi. 

La redevance annuelle d'occupation est fixée à cinq mille 
francs CP (5.000 FCP), payable d'avance à la caisse des do-
maines à Papeete. 

Par arrêté n°  372 CM du 12 mars 1986.— Est accordée, aux 
clauses et conditions habituelles, au profit de la société civile 
Perles du Pacifique Sud, 

Siège : Mahina P.K. 12 — Gérant : Jean-Marc Domby 

l'autorisation d'occuper temporairement 3 emplacements du do-
maine public maritime d'une superficie totale de 640 m2 répar-
tis comme suit : 

— 100 m2 pour le collectage de naissains de nacre 
et — 540 m2 pour l'élevage de la nacre sis à 150 mètres de 

l'ilot Taikarekare I à Manihi — commune de Manihi. 

La redevance annuelle d'occupation est fixée à cinq mille 
francs (5.000 FCP), payable d'avance à la caisse des domaines 
à Papeete . 

Par arrêté n°  379 CM du 13 mars 1986.— Le Président du 
gouvernement est habilité à signer avec l'office de la recherche 
scientifique et technique outre-mer et avec l'État, une conven-
tion pour la réalisation d'un Atlas thématique de la Polynésie 
française, établie sur la base de l'avant-projet soumis. 

Par arrêté n°  3e CM du 13 mars 1986.— Mlle Tevaite 
Bordes est autorisée à occuper un emplacement du domaine pu-
blic fluvial, d'une superficie de 12 m2, sis dans le périmètre de la 
terre «Parurumehau», à 600 mètres environ en amont de la rou-
te de ceinture de Tautira au P.K. 6 à Afaahiti — commune de 
Taiarapu-Est, destiné à l'installation d'un captage d'eau. 

Et tel qu'il figure aux plans modifiés joints au dossier. 

Mlle Bordes est autorisée à capter l'eau de la rivière néces-
saire à l'alimentation du lotissement Raimatea. 

La bénéficiaire sera tenue de respecter toutes les prescrip-
tions qui pourraient lui être imposées par les services et ore-
lûmes compétents du territoire, notamment en ce qui con-
cerne la qualité de l'eau et la protection de l'environnement 
naturel. 

Par arrêté .0 386 CM du 13 mars 1986.— Est autorisée l'ac-
quisition par le territoire de la Polynésie française d'une parcelle 
de la terre planait sise à Tiarei — commune de Hitiaa O Te Ra —
d'une superficie de 3.400 m2 appartenant aux héritiers de 
Rerehaore a Teiva moyennant le prix principal de trois millions 
quatre cent mille (3.400.000) francs, payable comptant après 
accomplissement des formalités hypothécaires. 

Les frais de rédaction et de publication de l'acte seront à la 
charge du territoire. 

La dépense est imputable au chapitre 901, sous-chapitre 10, 
article 2.100, opération 238.81, réserves foncières, pour un 
montant de 3.188.276 FCP -- chapitre 901, sous-chapitre 10, 
article 2.100, opération 332.83, emprises routières et portuaires, 
pour un montant de 211.724 FCP. 

Par arrêté n °  390 CM du 13 mars 1986.— Est autorisée l'ac-
quisition, par le territoire de la Polynésie française. d'un terrain 
sis à Papeete, rue Dumont d'Urville, quartier Orovini. dépendant 
de la terre Papeete et constituant le lot n °  8 du lotissement Japy 
d'une superficie de 640 m2 et des constructions y édifiées, ap-
partenant à M. Marcel SOURON, moyennant le prix de vingt 
cinq millions de francs (25.000.000 de F ►  qui sera payable 
comptant toutes formalités remplies. 

Les frais de rédaction et de publication de l'acte seront à 
la charge du territoire. 

La dépense est imputable au budget local. chapitre 90 002, 
art. 2 100 -- OP 330.83 pour un montant de 20.500.000 F 
OP 13.85 pour un montant de 4.800.000 F. 

Est également autorisée l'affectation au profit du service des 
affaires sociales desdits immeubles devant servir de foyer d'hé-
bergement provisoire. 

MINISTERE DE LA SANTE 
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETÉ n°  361 CM du 11 mars 1986 fixant la composition de 
la quatrième liste des produits et médicaments de la pharma-
copée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques 
dom liMportation est autorisée aux herboristes chinois 
agréés et aux herboristes importateurs agréés. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie, française, 

Sur le rapport du ministre de la santé, de la recherche scien-
tifique et de l'environnement ; 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n °  80-107 du 29 août 1980 fixant les con-
ditions d'importation des médicaments en Polynésie française, 
rendue exécutoire par l'arrêté n °  7510 AA du 22 septembre 
1980 ; 

Vu les arrêtés n °  2015 S du 21 novembre 1980, 28 CM du 27 
septembre 1984 et 56 CM du 29 janvier 1985 fixant les trois 
premières listes des produits et médicaments de la pharmacopée 
chinoise et autres spécialités asiatiques dont l'importation est 
autorisée aux herboristes importateurs agréés .; 

Vu la communication n°  84-635 CG/CT du 30 mai 1984 
approuvée en conseil de gouvernement le 30 mai 1984 ; 

Vu les propositions du comité consultatif d'agrément des 
produits et médicaments d'herboristes chinois réuni le 18 fé-
vrier 1986 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
6 mars 1986, 

Arrête : 

Article ler.— Conformément aux dispositions du paragraphe 
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5, I, 2 de l'article 5 de la délibération-n°  80-107 du 29 août 
-1980, rendue exécutoire par l'arrêté n °  7510 AA du 22 septem-
bre 1980, la qUatrième liste des produits et médicaments de la 
médecine traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques, 
qui se décompose en : • 

— Plantes, éléments animaux et minéraux ; 

— Médicaments chinois et leur composition, 

est la liste annexée au présent - arrêté. 

Art. 2.--- Cette quatrième liste vient s'ajouter aux trois listes 
ayant fait l'objet des arrêtés n °  2015 S du 21 novembre 1980, 
n°  28 CM du 27 septembre 1984 et n °  56 CM du 29 janvier 
1985, 

Art. 3. Le ministre de la santé. de la recherche scientifique 
et de l'environnement est chargé de l'exécution du présent arrê-
té qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Papeete. le 11 mars 1986. 

Pour le Président, absent : 

Le vice -président, 

A. LÉONTIEFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre de lu santé, 
de la recherche scientifique 

et de l'enrironnement, 

Lysis LAV1GNE. 

PRODUITS ET MÉDICAMENTS CHINOIS 
DONT L'IMPORTATION PAR LES HERBORISTES AGRÉÉS 

EST AUTORISEE EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

I4e LISTEL 

1. Produits 

Alpinia Kumatake Makino 
Diospyros Kaki L. 
Pearla Pearl 
Rubia Cordifolia L. 
Ulmus Japonica Choisy 

Il. Médicaments chinais 

— BU ZHONG YI QI WAN, fabriqué par Lanzho Fo Ci 
Pharmaceutical factory — Lanzhou — China. 

de formule : 

Radix Astragali 	  27,78 % 
Radix Codonopsitis 	  8,33 % 
Radix Glycyrrhizae 	  13,89 % 
Rhizoma Atractylodis macrocephalae 	, 8,33 % 
Radix Angelicae sinensis 	  8,33 % 
Pericarpium Citri chachiensis 	  8,33 % 
Rhizoma Cimicifugae 	  8,33 % 
Radix Bupleuri 	  8,33 % 
Ginger 	  2,78 
Zizyphus Jujubae 	  5,57 % 

— CHINA RHEUMATILIN PILLS, fabriqué par Kwangtung 
Chines Medicine works Kwangtung — China. 

de formule : 

Radix Ginseng 	  

Cortex Encommae 	  5 % 
Radix Pseudoginseng 	  5 % 
Os Tigridis 2,5 % 
Angelica Pubescens 	  5 % 
Huoshiwho 	  14,5 % 
Radix Angelicae Sinensis 	  10 % 
Radix Lieoerourielle 	  2 % 
Scolopendra Subspinipe Mutilans 	  2 % 
Chengman 	  2 % 
Notopterygium Incisum 	  5 % 
Tuopi 	  5 % 
Rhizoma Ligustici 	  5 % 
Dragon Brains 	  0,5 % 
Willingsin 	  5 % 
Radix Angelicae 	  5 % 
Fructus Chaenome 	  5 % 
COrtex Acanthopanacis 	  10 % 
Crocus Sativus 	  1,5 4 
Mastix 	  I ,5 % 
Myrrha 	  1,5 % 

— HOU 010 POWDER, fabriqué par Pak Cheong Tong à 
Hong-Kong. 

de formule 

Amber 	  15 % 
Bezoar 	  5,7 % 
Cardamomum 	  9 % 
Glycyrrhiza 	  18 % 
Musk 	  0,7 % 
Pearl 	  14,3 % 
Acorus G ran ineus 	  6 
Asarum Sieboldi 	  6 % 
Borne° Camphor 	  2,4 % 
Fritillaria Verticillata 	  Il % 
Gleditschia Japonica 	  6 % 
Monkey pads 	  5,9 . % 

— JIN QIAN GUI ZING DU NUS, fabriqué par China Na-
tional Chemical Import — Export — GUANGZHOU Branch. 

de formule : 

Clemmys Chinensis 	  10 % 
Pangolin 	  8 % 
Fel Ursi 	  3 % 
Moschus 	  2 % 
Porta Cocos wolf    	15 % 
Rhubarb 	  5 % 
Rehmanniae Vaporata 	  8 ,% 
Dandelion 	  8 % 
Honey-suckle 	  13 % 
Forsythia 	  10 % 
Scutellaria 	  5 % 
Angelica 	  5 % 
Phyllodendron Amureurse 	  8 % 

— MUSK DAIHUOLUO OIL, fabriqué par China National Me-
dicines and Health products — JIANGSU Brandi. 

de formule : 

Musk 	  0,1 % 
Calamus Draco 	  0,2 % 
Frankincense 	  2,5 % 
Myrrh 	  2,5 % 
Cassia oil 	  2 % 
Chinese Ilex oil 	  48 % 
Peppermint oil 	  10 % 
Clove oil 	  5 % 
Eucalyptus oil 	  29,7 % 

NIU HUANG WATER MELON FROST, fabriqué par Guan 
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gzhou Bai Yun Shan Yao Chang Chupin — Guangzhou 
CHINA. 

de formule 

Water Melon frost 	  35 % 
Mother pearl 	  4 % 
Coptis Chinensis 	  8 % 
Borneol 	  4 % 
Radix Scutellariae 	  6 % 
Huang Teng 	  2 % 
Glycyrrhizae 	  5 % 
Bezoar 	  3 % 
Bulbus Fritillariae Tumberjii 	  10 % 
Menthol 	  4 '4 
Cortex Phellodendri 	  8 % 
Rough Gentian 	  6 % 
Eurchresta Japonica 	  5 % 

— PANAX PSEUDO GINSENG WAN PILLS, fabriqué par 
Kwangchow United Manufactory af Chinese Medicine -- Kwang-
Chow — China. 

de formule : 

North Korean ginseng 	  10 
Panax Pseudoginseng 	  15 % 
Astragalus Membranaceus 	  10 % 
Polygonum Multiflorum 	  30 % 
Salvia Miltiorrhiza 	  10 
Lycium Chinense 	  5 % 
Crataegus Cuneata 	  10 % 
Epimedium Macranthum 	  10 % 

— SHOU WU CH1H, fabriqué par The United Pharmaceutical 
Manufactory — Kwangchow — China. 

de formule : 

Polygonum Multiflorum Thumb 	  25 2 
Angelica Sinensis 	  25 % 
Polygonatum Chinense Kth 	  20 % 
Rehmannia Glutinosa Libosch 	  10 % 
Conioselinum Unvittatum Turez 	  10 % 
Angelica Glabra Makino 	  6,7 
Hedychium Coronarium Koen 	  1,6 % 
Jambosa caryophyllus Ndz 	  0,85 % 
Citrus Medica L 	  0,85 % 

— THE VITAL PILE CURE Tablets, fabriqué par The Vital 
Pharmacal Company — Kowloon — Hong-Kong. 

de formule : 

Secreto Bufonis 	  0,1 % 
Rhizorna Cibotti 	  5 % 
Margarita 	  1 % 
Succinum 	  2 '% 
Radix Astragali 	  10 % 
Excrementum Pteropi 	  10 % 
Piusax Pseudo-ginseng 	  15 % 
Folium et ramulus Biotae 	  9 % 
Radix Sanguisorbae 	  12 % 
Semer' Persicae 	  6 % 
Fias Lonicerae 	  19 % 
Radix Polygalae 	  10,9 % 

— YU DAI WAN Antileucordsea pins, fabriqué par Lanchow 
Œillette Medicine works — Lanchow — China. 

de formule :  

Rehmannia Glutinosa Libosch 	  12,5 	% 
Paeonia Albifiora White 	  15,625 % 
Liguaticum Acutilohum 	  9,375 % 

Conioselinum Univitatum 	  3,125 % 
Phenodeudron Amurense Ruyr 	  6,250 % 
Zingibert Officinale Roscoe 	 r 	6,250 % 
Ailanthus Altissima Swingle 	  46,87 5 % 

Le ministre de la santé, 
de la recherche scientifique et de 

l'environnement, 

Lysis LAVIGNE. 

ARRETE n°  405 CM du 20 mars 1986 fixant la tarification des 
actes professionnels pratiqués par les médecins. chirurgiens. 
dentistes, sages-femmes et auxiliaires médicaux ; des actes 
de biologie médicale et de divers actes ou services réalisés 
dans les formations de santé publique. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la santé, de la recherche scienti-
fique et de l'environnement ; 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n°  3347 AA/S du 118 octobre 1972 rendant appli-
cable en Polynésie française la nomenclature générale des actes 
professionnels des médecins, chirurgiens. dentistes, spécialistes, 
sages-femmes et auxiliaires médicaux ; 

Vu l'arrêté n °  526 1/ADM du 3 février 1975 portant réorga-
nisation du service territorial de la santé publique en Polynésie 
française ; 

Vu l'arrêté n °  5949 S du 0 octobre 1976 modifiant la no-
menclature générale des actes professionnels des médecins, chi-
rurgiens, dentistes, spécialistes, sages-femmes et auxiliaires mé-
dicaux ; 

Vu les dispositions de l'article ler de l'arrêté n °  1377 S du 9 
mai 1979 fixant la tarification des actes professionnels pratiqués 
en Polynésie française selon la nomenclature officielle en vi-
gueur par les médecins, les chirurgiens, les spécialistes, les sages-
femmes et les auxiliaires médicaux ; 

Vu l'arrêté n °  388 CM du 23 avril 1985 portant rectification 
de l'arrêté n °  1265 S du 5 septembre 1983 fixant la tarification 
des actes professionnels pratiqués par les médecins, les chirur-
giens, dentistes, spécialistes, sages-femmes et auxiliaires médi-
caux ; des actes de biologie médicale et de divers actes ou 
services réalisés dans les formations du service territorial de san-
té publique ; 

Vu l'arrêté n °  797 CM du 14 août 1985 complétant l'arrêté 
n°  388 CM du 23 avril 1985 ; 

Vu l'arrêté n °  192 CM du 10 février 1986 fixant la tarifica-
tion du certificat médical de coups et blessures ; 

Vu l'avis de la commission de concertation du 28 novembre 
1985 ; 

Le'êonseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
19 mars 1986, 

Arrête 

Article ler.— Les tarifs des actes professionnels pratiqués par 
les médecins, chirurgiens, dentistes, sages-femmes et auxiliaires 
médicaux sont ainsi fixés à compter du ler avril 1986 : 

1. Tarifs des actes professionnels 
— certificat d'accident du travail 	1.000 
— certificat pour coups et blessures 	4.000 
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C 	— consultation au cabinet par le médecin 
omnipraticien et le chirurgien-dentiste . 	150 

C 	consultation au cabinet par la sage-femme. 	1.500 

CS — consultation au cabinet par un médecin 
spécialiste qualifié  	3.050 

CNIP 
SY — consultation au cabinet par le médecin 

neuro-psychiatre qualifié, psychiatre qua- 
lifié ou neurologue qualifié  	4.200 

✓ — visite du malade par le médecin omnipra-
ticien 	3.200 

V , — visite au domicile du malade par le chi-
rurgien-dentiste  	3.000 

V 	— visite au domicile du malade par la sage- 
femme 	2.100 

VS — visite au domicile du malade par le mé- 
decin spécialiste qualifié  	4.000 

K — actes de chirurgie et de spécialités prati-
qués par le médecin  	430 

KC — actes de chirurgie ou d'anesthésie supé- 
rieurs ou égaux à 35 	450 

KB — actes de prélèvements pratiqués par un 
biologiste non médecin ni auxiliaire mé- 
dical  	430 

VNP 
SY — visite au domicile du malade par le méde- 

cin neuro-psychiatre qualifié, psychiatre 
qualifié ou neurologue qualifié 	6.000 

- Actes utilisant des radiations ionisantes 

Z 	— Pratiqués par électroradiologistes ou gas- 
tro-entérologues 	350 

Z 	— Pratiqués par rhumatologues ou pneu- 
mophtisiologues 	350 

Z 	— Pratiqués par le médecin ou le chirurgien- 
dentiste ou autres spécialistes 	300 

KSO — K Salle d'opération 	230 	,. 

SPM et 
SCP — actes d'orthopédie dento-faciale. actes 

pour obturations dentaires définitives et 
traitement des parodontoses et actes de 

dentiste 	  
qués par k médecin et par le chirurgien- 
prothèse dentaire respectivement prati- 

460 

D — actes autre que d'orthopédie dento-faciale 
d'obturations dentaires définitives, de trai-
tement des parodontoses et de prothèse 
dentaire pratiquée par le chirurgien-dentis-
te  	420 

IFK — Indemnité forfaitaire de déplacement  	300 

1K — Indemnité horokilométrique (distance su- 
périeure à 5 km)  	85 

— Majoration pour visite ou consultation de  

nuit par les médecins, les chirurgiens-den- 
tistes et les sages-femmes .  

	
2.000 

— Majoration pour visite ou consultation les 
dimanches et jours fériés légaux par les 
médecins, les chirurgiens-dentistes et les 
sages-femmes  1.500 

— Majoration de nuit pour les actes effectués 
par les auxiliaires médicaux et les sages-
femmes lorsqu'elles dispensent des soins 
infirmiers 	700 

— Majoration de dimanche et des jours fériés 
légaux pour les actes effectués par les 
auxiliaires médicaux et les sages-femmes 
lorsqu'elles dispensent des soins infirmiers 550 

SF — Actes pratiqués par la sage-femme 	430 

SF1 — Soins infirmiers pratiqués par la sage-fem- 
mes 	380 

AMM — Actes pratiqués pur le masseur-kinésithéra- . 

peute 	410 

AMI — Actes pratiqués par l'infirmier ou l'infir- 
mière 	410 

AMP — Actes pratiqués par le pédicure  	300 

AMO — Actes pratiqués par l'orthophoniste 	 

AMY — Actes pratiqués par l'aide-orthoptiste  	410 

Forfait accouchement par médecin 

—Accouchement simple 	  18.000 
— Accouchement gémellaire 	  20.000 

Forfait accouchement par sage-femme 

—Accouchement simple 	  14.000 
—Accouchement gémellaire 	  15.000 

Forfait pour salle d'accouchement  	4.500 

2. Tarif des actes de biologie médicale 

B 	— Actes de biologie médicale 	57 
BP — Acte d'anatomopathologie 	60 

3. Tarif des analyses non médicales 

—Humidité (dosage)  	430 
— Humidité des huiles  	880 
— Bains arsenicaux 	880 
— Hypoclorites (degré) 	880 
— Vin (sommaire)  	3.390 
—Vin (complet)  	6.175 
—Lait (sommaire) 	2.805 
— Lait (complet) 	5.445 
— Savon (sommaire) 	1.400 
— Savon (complet) 	3.390 
—Acidités des huiles  	'880 
— Farine (conservation)  	1.400 
— Farine (complète) 	  5.445 
— Eau (potabilité) 	2.090 
—Eau (potabifité et minéralisation) 	 5.690 
— Recherche élément minéral  	220 
— Recherche PB et AS  	730 
—Dosage PB et AS  	1.155 
— Recherche substance organique 	430 
— Recherche et dosage substance organique  	1.155 
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4. Toxicologie 

— dans les substances auf•es que viscères 

. Recherche 	  730 

. Dosage 	  2.750 

— dans les viscères 

. Recherche d'un toxique 	  2.180 

. Par toxique supplémentaire 	 430 

. Dosage 	  4.115 

5. Cession de médicaments 

Les médicaments composés et les spécialités seront cédés au 
prix de revient de la pharmacie d'approvisionnement majoré de 
30 %. 

6. Tarif de cession de produits sanguins 

— Sang total-unité adulte de 300 à 400 mi . . . 	7.200 
—Culot sanguin UA 	7.850 
— Plasma frais congelé (UA) (200 ml au mini- 

mum)  	3.700 
—Concentré de globule rouge (UE) 	4.800 
—Globules rouges lavés (UA) 	8.400 
— Culot leuco-plaquettaire (enfant) 	9.600 

Culot lenco-plaquettaire (adulte)  	19.200 
—Globules rouges congelés (sang congelé UA I 	18.000 

7. Divers 

a/ Mise en bière  	6.000 
Dépôt à la morgue par tranche de 12 heures . 	800 

b/ Transport en ambulance 
Forfait entre le PK 8 Est et le PK 8 Ouest . 	800 
Par kilomètre parcouru 	50 

c/ Certificat médical d'aptitude à la conduite du 
P.L., transport en commun, engins spéciaux. 
Ces certificats comprenant trois consultations 
spécialisées, médecine, ophtalmologie, oto-
rhinolaryngologie, un électrocardiogramme, une 
radiographie pulmonaire, forfait  8.500 

Art. 2.— Des révisions tarifaires sont présentées chaque an-
née au conseil des ministres par le ministre de la santé, de la 
recherche scientifique ,et de l'environnement sur proposition du 
directeur de la santé publique. 

Art. 3.— Dispositions transitoires 

Les tarifs des forfaits d'accouchement, des forfaits pour salle 
d'accouchement et du K de salle d'opération inchangés, feront 
l'objet d'une réévaluation avec effet au ler avril 1986 après ré-
sultat des négociations entre les établissements d'hospitalisation 
privés et la caisse de prévoyance sociale. 

Art. 4.— Sont abrogées toutes les dispositions contraires à 
celles du présent arrêté et notamment celles de l'arrêté n °  388 
CM du 23 avril 1985. 

Art. 5.— Le ministre de la santé, de la recherche scientifique 
et de l'environnement est chargé de l'exécution du présent arrê-
té qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 20 mars 1986. 

Pour le Président du gouvernement : 
Le ministre de l'éducation 

et de la culture, 
J. TEHEIURA. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre de la santé, 
de la recherche scientifique, 

et de l'environnement, 
Lysis LAV1GNE . 

MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS, 
DE L'EDUCATION POPULAIRE 

ET DE L'ARTISANAT TRADITIONNEL 

EXTRAITS 

Par arrêté n °  398 CM du 14 Mars 1986. — Sont approuvées 
et rendues exécutoires les délibérations du conseil d'adminis-
tration de l'Office territorial d'équipements sportifs et socio-
éducatifs suivantes : 

- délibération n" 1 OTESSE/86 du 13 février 1986 approu-
vant le budget avec décision modificative n °  2, exercice 1985 
de l'Office territorial d'équipements sportifs et socio-éducatifs ; 

- délibération n °  2 OTESSE/86 du 13 février 1986 approu-
vant le budget primitif, exercice 1986 de J'Office territorial 
d'équipements sportifs et socio-éducatifs. 

Par arrêté n °  399 CM du 14 _mars 1986.-- Sont approuvées 
et rendues exécutoires les délibérations du conseil d'adminis-
tration de l'Office territorial d'équipements sportifs et socio-
éducatifs suivantes 

- délibération n °  3 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant la participation financière de l'Office territorial d'équi-
pements sportifs et socio-éducatifs dans les opérations d'inves-
tissements sportifs et socio-éducatifs privés ou publics ; 

- délibération .0 4 OTESSE/86 du 13 février 1986 accordant 
une subvention de un million cinq cent mille francs 1 300.000) 
à l'A.S. Fei Pi pour la réalisation d'un réservoir d'eau pour son 
complexe sis à Arue ; 

- délibération n °  5 OTESSE/86 du 13 février 1986 accordant 
une subvention de trois millions de francs (3.000.000) à l'AS. 
Tefana pour l'aménagement de ses installations sportives ; 

- délibération n°  6 OTESSE/86 du 13 février 1986 accordant 
une subvention de six millions de francs (6.000.000) à la Ligue 
régionale d'athlétisme pour l'achat de matériels sportifs ; 

- délibération n °  7 OTESSE/86 du 13 février 1986 accordant 
une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) à l'AS. 
Central sport pour la réalisation de ses installations sportives ; 

- délibération n °  8 OTESSE/86 du 13 février 1986 accordant 
une subvention de quatre millions de fraises (4.000.000) à l'A.S. 
J.T. pour la réalisation de ses installations sportives ; 

- délibération n °  9 OTESSE/86 du 13 février 1986 accordant 
une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) à l'A.S. 
Fei Pi pour la réalisation de ses installations sportives 

- délibération n °  10 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'AS. Dragon pour la réalisation de ses installations sporti-
ves; 

- délibération n °  11 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
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à l'AS. Phénix pour la réalisation de ses installations sporti-
ves ; 

- délibération n °  12 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'A.S. Vaiete pour la réalisation de ses installations sporti-
ves ; 

- délibération n°  13 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'AS. Manu Ura de Paea pour la réalisation de ses installa-
tions sportives ; 

- délibération n °  14 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'A.S. Vénus pour la réalisation de ses installations spor-
tives ; 

- délibération n°  15 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'A.S. Aorai pour la réalisation de ses installations sportives ; 

- délibération ri °  16 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'AS. Excelsior pour la réalisation de ses installations spor 7 

 rives ; 

- délibération n 0  17 OTESSE/86 du 13 février 1986 accorL 
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'AS. D.C.A. d'Uturoa pour la réalisation de ses installations 
sportives ; 

- délibération n °  18 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
au Club athlétique des Marquises pour la réalisation de ses 
plateaux sportifs ; 

- délibération n °  19 OTESSE/86 dti 13 février 1986 accor-
dant une subvention de deux millions de francs (2.000.000) 
à l'A.S. Tamarii Tiputa pour la construction d'un plateau 
sportif 

- délibération n 0  20 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de un million de francs (1.000.000) à 
l'A.S. U'i Api Mataiva pour l'aménagement de son terrain de 
foot-ball ; 

- délibération n °  21 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de deux millions de francs (2.000.000) 
à l'AS. Tamarii Manihi pour la construction d'un plateau spor-
tif éclairé ; 

- délibération n °  22 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de un million de francs (1.000.000) à 
l'AS. Tamarii Ahe pour la finition de son plateau sportif ; 

- délibération 0 °  23 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de un million cinq cent mille francs 
(1.500.000) à l'AS. Tamarii Makemo pour l'éclairage de son 
plateau sportif et la construction d'un terrain de tennis ; 

- délibération n°  24 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
d/Mt une subvention de un million de francs (1.000.000) à 
l'A.S. Tamarii Fakahina pour la construction d'un plateau spor-
tif ; 

- délibération n°  25 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor 
dant une subvention de un million de francs (1.000.000) à 
l'A.S. Tamarii Tureia pour la construction d'un plateau sportif ; 

- délibération n°  26 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de un million de francs (1.000.000) à 
l'A.S. Tamarii Manihi pour la construction de son plateau spor-
tif ; 

- délibération n°  27 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de un million de francs (1.000.000) à 
l'A.S. Tamarii Marokau pour la construction de son plateau 
sportif ; 

- délibération n °  28 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de un million de francs (1.000000) à 
l'AS. Tamarii Hikueru pour la construction de son plateau 
sportif ; 

- délibération n °  29 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de un million de francs (1.000.000) à 
l'AS. Sanito Kaukura ; 

- délibération n °  30 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de cinq cent mille francs (500.000) à l'A.S. 
Tamarii Kaukura ; 

- délibération n °  31 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'UCJG de Tefarerii pour la construction de sa maison des 
jeunes ; 

- délibération n°  32 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à I'U.CJ.G. de Taravao pour la construction de sa maison des 
jeunes ; 

- délibération n °  33 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'UCJG de Afaahiti pour la constuction d'une maison des 
jeunes 

- délibération n °  34 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'UCJG de Mahina pour la construction de sa maison des 
jeunes ; 

- délibération n °  35 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'UCJG de Arue pour la construction de sa maison des jeunes ; 

- délibération n °  36 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'UCIG d'Afareaitu pour ta construction de sa maison des 
jeunes ; 

- délibération n°  37 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'UCJG de Papeari pour la construction de sa maison des 
jeunes ; 

- délibération n °  38 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
pour l'UCJG de Vairao pour la construction de sa maison des 
jeunes ; 

- délibération n°  39 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'UCJG de Paea pour la construction de sa maison des jeunes ; 

- délibération n°  40 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'UCJG de Pirae pour la construction de sa maison des jeunes ; 

— délibération n°  41 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à l'UCJG de Faaa pour la construction de sa maison des jeunes ; 

- délibération n°  42 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de fronce {4.000.000) 
à l'UCJG de Papara pour la construction de sa maison des 
jaunes ; 

Page LEXPOL 33 sur 44



- délibération n°  43 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 

l'UCJG de Papenoo pour la construction de sa maison des 
jeunes ; 

- délibération n°  44 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs (4.000.000) 
à ruaG de Tiarei pour la construction de sa maison des jeu-
nes ; 

- délibération n°  45 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de cinq millions cinq cent vingt cinq 
mille huit cent quarante francs (5.525.840) à la Ligue régionale 
de Tennis pour l'éclairage des courts et la réfection du club 
house 

- délibération n°  46 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de deux millions quatre cent soixante 
huit mille trois cent cinquante neuf francs (2.468.359) au 
Comité régional de boxe pour l'aménagement de sa salle ; 

- délibération n°  47 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quinze millions de francs (15.000.000) 
à l'Institut de formation des travailleurs sociaux (I.F.T.S.) 
pour la construction de l'institut ; 

- délibération n° 48 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant une subvention de quatre millions de francs 14.000.000) 
au Comité de la pirogue polynésienne pour la construction de 
sa salle 

- délibération n °  49 OTESSE/86 du 13 février 1986 accor-
dant un crédit de répartition de trente millions de francs 
(30.000.000) pour les opérations territoriales. 

MINISTERE DES TRANSPORTS, 
DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

ET DES PORTS 

EXTRAITS 

Par arrêté n 0  458 TP/SET du 1 I mars 1986.— A titre excep-
tionnel et par dérogation aux dispositions de son cahier des 
charges, le navire «Saint Corentin» est autorisé à desservir rite • 
de Makatea pour le dépôt et le ramassage des documents élec-
toraux au cours des semaines du 3 au 9 mars 1986 et du 17 au 
23 mars 1986. 

Par arrêté n °  467 TP/SET du 12 mars 1986.-- A titre excep-
tionnel et par dérogation aux dispositions de son cahier des 
charges, le navire «Auuranui 11» est autorisé à desservir les des 
de Hao et Amanu au cours de son voyage n °  3-86 du 18 mars 
1986 en remplacement du navire Vaihere 

Par arrêté n °  531 TP du 18 mars 1986.— L'article 4 de l'arrê-
té n°  71 TP du 6 décembre 1985 est annulé. 

Le libellé de cet article est remplacé par le suivant : «En cas 
d'absence ou d'empêchement de M. Le Roux, les délégations 
-mentionnées à l'article précédent sont exercées comme suit : 

— par M. Stanislas Hargous, chef du bureau administratif, en ce 
qui concerne les 1 bc/, 3/, et 5/ ; 

— par M. Rudolph Tumahai, en ce qui concerne les 1 bc/, 3, 4/ 
et 5/. 
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MINISTERE OU TRAVAIL, 0E L'EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU LOGEMENT 

ARRETÉ n°  341 CM du 10 mars 1986 fixant les attributions, 
l'organisation, le fonctionnement et les règles financières, 
budgétaires et comptables de l'agence pour l'emploi et la 
formation professionnelle. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie franOise, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi, de la for-
mation professionnelle et du logement ; 

Vu la loi n °  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi 52-1322 du 15 décembre 1952 portant code du 
travail dans les territoires d'outre-mer ; 

Vu la convention État/territoire concernant les répartitions 
des compétences entre le service de l'inspection du travail et 
des lois sociales et le territoire ; 

Vu la délibération n °  854138 AT du 19 décembre 1985 
portant création de l'agence pour l'emploi et la formation pro- - 
fessionnelle : 

Vu l'arrêté n °  5 PR du 6 septembre 1984 relatif à la com-
position du gtinvemement 

Vu l'arrêté n °  20 PR du 21 septembre 1984 relatif aux at-
tributions du ministre du travail ; 

Vu l'arrêté n °  2320 CG do 20 décembre 1984 portant régle-
mentation des attributions et des pouvoirs des commissaires aux 
comptes du gouvernement auprès des établissements territo-
riaux ; 

Vu l'arrèté n° .1518 CC du 21 octobre 1983 fixant les règles 
d'approbation et de rendu exécutoire des délibérations des éta-
blissements publics territoriaux 

Vu l'arrêté n 0 .1033 IT du 3 août 1957 portant organisation 
générale de l'office de la main-d'oeuvre ; 

Vu les accords tripartites 'signés le 10 juillet 1984 concernant 
l'emploi et la formation professionnelle ; , 

Vu l'avis émis par la commission consultative de travail en sa 
séance du 15 janvier 1986 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
26 février 1986, 

Arrête : 

TITRE I — STATUT 

Article ler.— L'agence pour l'emploi et la formation profes-
sionnelle instituée par délibération n °  85-1138 AT du 19 dé-
cembre 1985, est un établissement public territorial doté del1 
personnalité civile et de l'autonomie financière relevant du sec-
teur administratif dont est chargé le ministre du travail, de l'em-
ploi, de la formation professionnelle et du logement. 

TITRE H — MISSIONS 

Art. 2.— L'agence pour l'emploi et la formation profession-
nelle est chargée de la mise en oeuvre de la politique de l'em-
ploi et de la formation professionnelle, définie par le gouver. 
[tentent du territoire, notamment : 
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A/ en matière d'emploi 

prospection des emplois disponibles ; 

gestion des offres et des demandes d'emploi, de stage ou 
d'apprentissage 

satisfaction des offres et demandes d'emploi ; 

— permettre par le conseil et l'orientation professionnelle 
l'aide au placement et à l'insertion et la reconversion 
professionnelles des demandeurs d'emploi, y compris 
travailleurs handicapés et jeunes ; 

— mettre en oeuvre des mesures propres à promouvoir l'em-
ploi au regard dés besoins locaux en coordination avec les 
autres départements ministériels et en liaison 'avec les par-
tenaires sociaux ; 

B/ en matière de formation professionnelle - 

assurer la gestion des centres de formation professionnelle 
des adultes ; 

• 

proposer dés actions de formation professionnelle adap-
tées aux besoins des entreprises et des salariés, notamment 
à ceux privés d'emploi ; 

aider à la réalisation d'actions de formation professionnel-
le spécifique : 

apporter une aide technique et des moyens de contrôle 
aux instances chargées de financer en partie sur crédits pu-
blics des actions de formation ; 

CI en matière genérale 

-- mettre en oeuvre et gérer les aides publiques aux actions de 
formation professionnelle et contrôler leurs conditions 
d'utilisation ; 

— réaliser toutes études et statistiques sur le marché du tra-
vail. 

TITRE III — ADMINISTRATION DE L'AGENCE 

Art. 3. — Composition dû conseil d'administration 

L'agence est administrée par un conseil d'administration qui 
comprend 18 membres ainsi répartis : 

- le ministre du travail, de l'emploi, de la formation profes-
sionnelle et du logement ; 

- le ministre de l'économie, du plan, du tou'iisme, de la mer, 
de l'industrie et du commerce extérieur ou son représentant ; 

le ministre des finances et des affaires intérieures ou son re-
présentant ; 

le ministre de l'équipement, de l'aménagement, de l'énergie 
et des mines ou son représentant ; 

le ministre de l'éducation et de la culture ou son représen-
tant ; 

- le ministre de l'agriculture ou son représentant ; 

- six membres titulaires représentant les employeurs ou leurs 
suppléand ; 

- six membres titulaires représentant les salariés ou leurs sup-
pléants. 

La présidence est de droit assurée par le ministre du travail,  

de l'emploi, de la formation professionnelle et du logement. En 
cas d'empêchement, il est suppléé par le vice-président du con-
seil d'administration. 

Les représentants titulaires et suppléants des employeurs et 
les représentants titulaires et suppléants des salariés sont nom-
més par arrété en conseil des ministres, sur proposition des or-
ganisations syndicales professionnelles d'employeurs et des 
organisations syndicales de salariés les plus représentatives 
sur le plan territorial, de manière à assurer la représentation 
des différentes branches d'activité. 

Peuvent être appelées à siéger au conseil d'administration 
sur convocation nominale et avec voix consultative, toutes 
personnes qualifiées qui, de par leurs connaissances techni-
ques, peuvent l'éclairer dans son action. 

Art. 4. — Mandat des administrateurs et du vice -président 

Le mandat des membres désignés du conseil d'administration 
est d'une durée de , deux ans. Toutefois, leur mandat expire de 
plein droit en même temps que celui qu'ils détiennent des col-
lectivités, organismes, ou groupe professionnel qu'ils représen-
tent. 

Les membres décédés ou démissionnaires doivent étre rem-
placés dans un délai de trois mois. Dans ce cas, le mandat des 
nouveaux membres expire à la date à laquelle aurait normale-
ment pris fin celui de leurs prédécesseurs. 

Un vice-président, pris alternativement parmi les représen-
tants des employeurs et des salariés, est élu chaque année par 
le conseil d'administration. 

Les fonctions de président, de vice-président et de mem-
bre du conseil d'administration sont gratuites et incompa-
tibles avec tout emploi rémunéré par l'agence. 

Art. 5.— Attribution du conseil d 'administration 

Le conseil d'administration délibère sur les matières suivan- 
tes 

I/ la détermination des lignes générales de l'action à mener par 
l'agence pour l'exécution de ses missions et des plans de dé-
veloppement des activités de celle-ci ; 

2/ le programme d'implantation des unités de l'agence ; 

3/ le rapport annuel d'activité ; 

4/ le budget de l'établissement et les décisions modificatives ; 

5/ le compte financier ; 

6/ l'acceptation des dons et legs 

7/ les baux et les locations d'immeubles ; 

8/ les acquisitions, échanges et aliénation's de biens immobiliers ; 

9/ le statut du personnel et le règlement intérieur de l'établisse-
ment. 

Art. 6.— Délibérations et procès-verbaux 

Les délibérations du conseil d'administration prises en forme 
simplifiée sont individualisées et jointes aux procès-verbaux si-
gnés du président et d'un administrateur, puis transmises au 
commissaire de gouvernement qui, dans les quinze jours de leur 
réception, en assure la transmission au conseil des ministres. 

Dans le délai d'un mois suivant, leur réception, k conseil des 
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ministres les rend exécutoires ou en demande la modification 
ou l'annulation. Si, dans ce délai, le conseil des ministres n'a pas 
statué, les délibérations concernées sont réputées définitives. 

A la demande du conseil des ministres, cet délibérations peu-
vent faire l'objet d'un nouvel examen par le conseil d'adminis-
tration réuni en séance extraordinaire. Si ce dernier les recon-
duit, le conseil des ministres statue définitivement. 

Art. 7.— Réunions du conseil d'administration 

Le conseil d'administration se réunit en principe une fois par 
semestre et aussi souvent que l'intérêt de l'agence l'exige, sur 
convocation de son président, ou sur demande de la majorité 
des membres. 

Les convocations sont adressées huit jours au moins avant la 
séance, sauf cas d'urgence. Elles sont accompagnées de l'ordre 
du jour. L'ordre du jour de chaque réunion est arrêté par le pré-
sident sur proposition du directeur général. 

Toute question dont l'inscription est demandée par la moitié 
des membres quatre jours au moins avant la séance, sauf urgence 
dont le président est seul juge, est obligatoirement inscrite à 
l'ordre du jour. 

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer 
que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés. 
Si le quorum, soit 9 membres, n'est pas atteint, le conseil d'ad-
ministration est convoqué à nouveau dans un délai de huit jours 
et peut délibérer valablement, quel que soit le nombre des mem-
bres présents ou représentés . 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés. En cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

Le directeur général, l'agent comptable et le commissaire de 
gouvernement assistent de droit aux séances du conseil d'admi-
nistration avec voix consultative. 

Le secrétariat du conseil est assuré à la diligence du directeur 
général. 

Art. 8.— Commission permanente 

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de 
ses attributions définies aux alinéas 6, 7, 8 de. l'àrticle 5 ci-
dessus, à une commission pernitinente, composée : 

— du président ; 
— de trois représentants du gouvernement ; 
— de trois représentants des employeurs ; 
— et de trois représentants des salariés pris parmi les membres 

du conseil d'administration. 

Les articles 6 et 7 du présent arrêté sont également applica-
bles à cette commission permanente. 

Art. 9.— Du commissaire de gouvernement 
L'administration de l'agence est suivie par un commissaire . 

 de gouvernement nommé par le conseil des ministres. 

Les convocations accompagnées des ordres du jour lui sont 
adressées en même temps qu'aux membres du conseil d'admi-
nistration. 

Il assure conformément aux délais prévus par l'article 7 ci-
dessus, la transmission des délibérations du conseil d'adminis-
tration au conseil des ministres. 

TITRE IV ,t DIRECTION ET PERSONNEL DE L'AGENCE 

Art. 10.— Directeur général 

La direction de l'agence est assurée par un directeur général 
nommé par arrêté en conseil des ministres, sur proposition du 
ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnel-
le et du logement et après avis du conseil d'administration. 

11 représente l'agence en justice et dans tous les actes de la 
vie civile par délégation du président. 

Sous la haute autorité du président du conseil .d'adminis-
tration, il procède à la préparation et à l'exécution des déli-
bérations du conseil et prend des décisions autres que celles 
qui relèvent de la compétence de ce conseil, en vertu de l'ar-
ticle 5 du présent arrêté. 

Il engage l'agence vis-à-vis des tiers par sa signature. 

11 -  assure la gestion administrative, technique et financière 
de l'agence. Il en est l'ordOnnateur principal. 

Dans la limite des effectifs budgétaires et des rémunéra-
tions maximales autorisées, il pourvoit aux emplois de l'agence, 
après accord du président du conseil d'administration. 

Il assure le bon fonctionnement de l'agence, a autorité sur 
l'ensemble des services et • a seul compétence pour prendre 
toute décision individuelle concernant le personnel. 

Il peut déléguer sa signature à. d'autreS agents de l'établis-
sement. 

Il rend compte de son activité dans un rapport annuel au 
conseil d'administration qui. après en avoir délibéré, le trans-
met au conseil des ministres. 

Art. IL.- Directeur adjoint 

• Le conseil d'administration peut nommer un directeur- . 
adjoint . 

Le directeur-adjoint peut recevoir du directeur général 
toute délégation jugée nécessaire en cas d'absence ou d'em-
pêchement de celui-ci. 

Art. I 2.— Personnel de l'agence 

Le fonctionnement de l'agence est assuré : 

— par du personnel des cadres de l'État, du territoire ou d'une 
collectivité publique, placé en position de détachement ou, à 
titre exceptionnel, mis à sa disposition 

— par du personnel permanent recruté sous contrat, conformé-
ment au statut du personnel de l'agence ; 

— par du personnel temporaire recruté sur ces mêmes bases. 

TITRE V — RÉGIME BUDGÉTAIRE, FINANCIER 
ET COMPTABLE 

Art. 13. — Les opérations relatives à la gestion financière et 
comptable de l'agence sont effectuées par le directeur général 
en sa qualité d'ordonnateur et par un agent comptable. Elles 
sont constatées tant en deniers qu'en matière, dans des écritu-
res tenues suivant les règles de la comptabilité publique appli-
cables aux établissements à caractère administratif et suivies 
par exercice. 

L'agent comptable de l'établissement est le comptable du 
trésor public chargé de la paierie des établissements publics. 
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Art. 14.— Le plan comptable de l'agence sera mis au point 
par l'ordonnateur et l'agent comptable, par référence aux dis-
positions de l'instruction M 9..1 et en application des règlements 
de la comptabilité publique. 

Art. 15.— L'état prévisionnel annuel des recettes et dépenses 
est préparé par le directeur général, délibéré par le conseil d'ad-
ministration et approtivé par le conseil des ministres. 

Les modifications apportées à l'état prévisionnel obéissent 
aux mêmes règles. 

Art. 16.— Si l'état prévisionnel délibéré par le conseil d'ad-
ministration ne présente pas un équilibre réel des recettes et des 
dépenses. le conseil des ministres est habilité à l'établir d'office 
sur la base des ressources constatées de l'exercice précédent. 

Art. 17. • Si Pétat prévisionnel n'a pu être rendu exécutoire 
au premier jour de l'exercice considéré, le conseil des ministres 
est habilité à ouvrir par arrêté, sur proposition du directeur 
général. des crédits provisoires mensuels sur la hase des crédits 
ouverts à l'exercice précédent . 

Art. 1S. Si l'état prévisionnel ne contient pas de provisions 
suffisantes pour l'acquittement des dettes exigibles, les crédits 
nécessaires y sont inscrits d'office par arrêté du conseil des mi-
nistres et gagés, soit sur les excédents de recettes, soit au moyen 
d'une réduction des autres dépenses. 

Art. 19.-- L'état prévisionnel comprend deux sections : 

-- une section de fonctionnement 
— une section d'opérations en capital. 

Art. 20— L'exercice comptable comprend les douze mois de 
l'année civile. Il commence le premier janvier et s'achève le tren-
te et un décembre. 

Toutefois, au début de chaque exercice, l'ordonnateur dis-
pose d'un délai de deux mois pour émettre les ordres de dépen-
ses correspondant aux services faits au cours de l'exercice pré-
cédent. Le comptable dispose du même délai pour comptabiliser 
les mandats émis par l'ordonnateur. 

Art 21.— Les crédits ouverts à chaque chapitre et article de 
dépenses ne peuvent être affectés à d'autres chapitres et articles 
de dépenses que dans le cadre de modifications de l'état prévi-
sionnel. 

Art, 22.— Les virements de crédits de chapitre à chapitre 
sont approuvés dans les mêmes formes que l'état prévisionnel, 

Art. 23.-- Les transferts de crédits d'article à article sont 
effectués par décision du directeur général après visa de l'agent 
comptable. 

Art. 24.— En aucun cas, les virements de crédits ne peuvent 
modifier l'emploi des ressources ayant une affectation spéciale. 

Art. 25.— Les crédits additionnels sont ouverts selon la pro-
cédure fixée pour l'établissement de l'état prévisionnel, de telle 
sorte que demeure réalisé l'équilibre réel entre les recettes et les 
dépenses. 

Art. 26.— Le directeur général ne peut accroître par aucune 
ressource particulière le montant des crédits à l'état prévision-
nel. 

Art. 27.— Il doit être fait recette du montant intégral des 
produits. 11 doit être imputé en dépenses le montant intégral des 
charges. 

Art. 28.— Le produit des emprunts et des recettes éventuelles 
attribuées à l'établissement avec une destination déterminée,  

notamment les subventions des collectivitéï publiques et des 
particuliers et les dons et legs, doivent conserver leur affecta-
tion. 

Art, 29.— En cas de trop perçu par un créancier de l'établis-
sement, le directeur général délivre un ordre de reversement. 

Art. 30.- Tous les droits constatés au profit de l'établisse-
ment donnent lieu à l'émission par le directeur général d'un titre 
de perception qui porte toutes les indications de nature à en 
permettre le recouvrement et auquel sont jointes s'il y a lieu 
les pièces justificatives. 

Tous lés droits acquis en cours d'un exercice doivent être 
pris en compte au titre de cet exercice et au plus tard dans un 
délai de deux mois suivant sa clôture. 

Art. 31. - L'agent comptable prend en charge les titres de 
perception qui lui sont remis par le directeur général. Le recou-
vrement amiable en est effectué suivant les règles habituelles 
de la comptabilité publique et le recouvrement forcé selon 
la procédure de l'état exécutoire. 

Art. 32.— Certaines opérations de recettes et de dépenses 
d'importance Limitée peuvent, pat décision du disecteut genets( 
et après accord de l'agent comptable, être confiées à un régis-
seur de recettes et d'avances. 

La nomination du régisseur est subordonnée à l'agrément de 
l'agent comptable. Le directeur général et l'agent comptable 
contrôlent le régisseur. 

Art. 33.— Le visa ou le paiement des mandats doit être sus-
pendu par l'agent comptable dans les cas suivants 

1. Insuffisance de fonds disponibles ; 

2. Absence ou insuffisance de crédits ouverts ; 

3. Absence de justifications de service fait ; 

4. Opposition dûment signifiée ; 

5. Caractère non libératoire du règlement ; 

6. Omission ou irrégularité matérielle dans les pièces justificati-
ves de la dépense ; 

7. Non-observation des formalités présentes par les lois et rè-
glements ; 

8. Dépense ne constituant pas, par son objet, une charge du cha-
pitre sur lequel le mandat doit être imputé. 

Art. 34.— Les motifs de tous refus de visa ou de paiement 
doivent être énoncés dans une déclaration écrite que l'agent 
comptable délivre au directeur général et, le cas échéant, au por-
teur du titre de paiement. 

Art. 35.— Dans le cas d'un refus fondé sur l'un des motifs 
énoncés à l'article 33 sous les numéros 6,7 et 8, le directeur gé-
néral peut requérir par écrit et sous sa responsabilité person-
nelle, qu'il soit passé outre au refus de payer. 

L'agent comptable vise et annexe au mandat avec une copie 
de la déclaration de refus de paiement l'original de la réquisi-
tion qu'il a reçue. 

Le directeur général fait connaître immédiatement au pré-
sident du conseil d'administration les circonstances et les mo-
tifs qui ont nécessité de sa part l'application de cette mesure. 
Celui-ci en informe le conseil d'administration. 

L'agent comptable informe le trésorier-payeur général de 
la réquisition. 
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Art. 36.- Le droit de réquisition accordé au directeur géné-
ral ne peut jamais s'exercer quand le refus de visa ou de paie-
men't de l'agent comptable est fondé sur l'un des motifs énoncés 
à l'article 33 sous les numéros 1,2,3,4,5 " 

Art. 37.- Le compte financier préparé par l'agent comptable 
réunit le bilan, le compte de résultat, le détail des opérations 
de l'année, les états annexes et tous autres documents justifica-
tifs et la balance générale du grand livre. 

Art. 38.- Le compte financier est présenté par te directeur 
général. Il est examiné par le conseil d'administration, lequel 
propose l'affectation des résultats. 11 est approuvé par le conseil 
des ministres et transmis à l'assemblée territoriale pour appro-
bation. 

Arta 39.- La comptabilité du matériel appartenant à l'éta-
blissement est suivie conformément aux règles définies par le 
directeur général en accord avec l'agent comptable. 

Art. 40.- L'agent comptable est terni de verser les fonds qu'il 
détient soit au trésor, soit à un compte de chèques postaux. 

TITRE VI - DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. 41.- L'arrêté 1023 IT du 3 août 1957 portant organisa-
tion générale de l'office de la main-d'oeuvre et les textes qui 
Pont modifié sont abrogés dans les conditions définies à l'article 
suivant. 

Art. 42.- A titre transitoire et pendant la période de mise en 
place effective des structutes de l'agence pour l'emploi et la for-
mation professionnelle, les structures et les personnels de l'of-
fice de la main-d'œuvre resteront en place tandis qu'il conti-
nuera à être fait application, pendant cette même période, des 
procédures en usage à la date de création de l'agence. 

Art. 43.- Le ministre du travail, de l'emploi, de la formation 
professionnelle et du logement et le ministre des finances et des 
affaires intérieures sont chargés, chacun en ce qui le concerne. 
de l'application du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 10 mars 1986. 
Pour le Président, absent : 

Le vice-président. 
A. LEONTIEFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre du travail, de l'emploi, 
de la formation professionnelle 

et du logement, 
Michel BU1LLARD. 

Le ministre des finances 
et des affaires intérieures, 
Patrick PEAUCELLIER. 

ARRETE n°  387 CM du 13 mars 1986 définissant le régime 
d'aide applicable à la construction de logements sociaux. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi, de la for-
mation professionnelle et du logement ; 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n°  79-22 du ler février 1979 de l'assem-
blée territoriale de la Polynésie française portant création de 
l'office territorial de l'habitat social, modifiée par délibération 
n°  84-1009 AT du 11 octobre 1984 ; 

Vu l'arrêté 331 CM modifié du 26 décembre 1984 fixant 
l'organisation, le fonctionnement, les règles financières, budgé-
taires et comptables de l'office territorial de l'habitat social ; 

Vu la délibération n °  84-18 OTHS du 20 juin 1984 ; 

Vu la délibération n °  84-20 OTHS du 22 juillet 1984 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
6 mars 1986, 

Arrête : 

Article ler.- La construction de logements sociaux peut 
donner lieu à foctroi, par l'office territorial de l'habitat social, 
d'une subvention forfaitaire non révisable. 

Art. 2.- La subvention est attribuée conformément aux dis-
positions des articles 25 et 26 bis de l'arrêté 331 CM modifié du 
26 décembre 1984. 

Art. 3.- Cette subvention ne peut être accordée que pour les 
constructions dont le prix de revient prévisionnel n'est pas supé-
rieur à un prix maximum fixé annuellement par arrêté en con-
seil des ministres. 

Art. 4.- Les montants, taux et modalités des versements de 
la subvention seront déterminés annuellement par arrêté en con-
seil des ministres. 

Art. 5.- L'attribution de la subvention est subordonnée en 
outre à l'engagement, par le bénéficiaire, de respecter pendant 
15 ans, les conditions suivantes : 

occuper le logement à titre de résidence principale unique-
ment ; 

ne pas transformer le logement en local commercial ou pro-
fessionnel ou en local destiné à la location ; 

assurer le logement contre l'incendie et les dégats des eaux 

- accepter les contrôles de l'office territorial de l'habitat social. 
permettant de s'assurer que les conditions imposées sont ob-
servées. 

Pour les locataires de parcelles viabilisées, la durée d'engage-
ment peut être portée à 30 ans . 

Art, 6.- Pour le co4nplément restant à leur charge, les attri-
bqtaires de la subvention définie par le présent arrêté devront 
présenter un plan de financement équilibré comprenant leur 
apport personnel et le recours à l'emprunt l'attribution de la 
subvention sera conditionnée par l'obtention de l'emprunt. 

Art. 7.- La subvention peut être octroyée sous la forme d'un 
logement non entièrement achevé. Le bénéficiaire s'engagera à 
faire procéder aux travaux d'achèvement dans un délai d'un an 
à compter de la décision d'attribution. 

Art. 8.- Le non-respect de ces engagements peut donner lieu 
au , remboursement forcé de la subvention reçue. Les conditions 
du remboursement seront définies par délibération du conseil 
d'administration de l'office territorial de l'habitat social. 

Art. 9.- Cette subvention n'est pas cumulable avec l'aide à 
l'habitat dispersé définie à l'article 24 de l'arrêté 331 CM du 
26 décembre 1984, ni avec l'aide de l'agence territoriale pour la 
reconstruction en matière d'habitat. 
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Art. 10.— Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent 
pas aux logements dont l'office territorial de l'habitat social as-
sure la maîtrise d'ouvrage dans le cadre des opérations de lotis-
sement 

Art. 11.— Le ministre du travail. de l'emploi. de la formation 
professionnelle et du logement et le ministre des affaires so-
ciales. de la solidarité et de la famille sont chargés, chacun en ce 

--qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete. le 13 mars 1986. 

Pour le Président, absent : 

Le vice-président, 

A. LÉONTIEFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

le ministre du travail, de l'emploi., 
de la formation professionnelle et 

du logement. 

Michel 13UILLARD. 

le ministre des affaires sociales. 
de la solidarité et de la famille, 

Huguette HONG KIOU.. 

Type Surface habitable 
minimale 

Surface habitable 
maximale 

Nbre de 
chambres 

F2 35 m2 40 m2 1 
F3 46 54 2 
F4 56 68 3 
F5 `71 88 4 

Art. 3.— Le prix de revient maximum de chacun des types de 
logement est fixé à : 

F2 2.600.000 FCP 
F3 3.200.000 FCP 
F4 4.000.000 FCP 
F5 5.100.000 FCP 

Art. 4.— Le prix de revient est défini par la somme des coûts 
suivants : 

— construction du bâtiment, y compris assainissement indivi-
duel pour les constructions isolées ; 

— branchement aux réseaux publics en limite de parcelle ; 

— frais divers d'honoraires, d'assistance, de révision de prix, 
d'assurance maître d'ouvrage. 

Art. 5.— Le montant de la subvention est plafonnée à 25 % 
du prix de revient maximum de chaque type de logement, tel 
qu'il est fixé à l'article 3 ci-dessus. 
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• .ARRETE e 388 CM du 13 mars 1986 fixant les modalités d'ap-
plication de rarrèle n0  .187 Cil du 13 mars 1986.  définissant 
le régime d'aide applicable à la construction de logements sa- • 
dams. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi, de la for-
mation professionnelle et du logement : 

Vu la loi n °  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n°  915 AA du 8 mars 1979 rendant exécntoire la 
délibération n °  79-22 d u ler février 1979 portant créatibn d'un 
établissement public territorial dénommé «Office territorial de 
l'habitat social», modifiée par délibération n °  84-1009 du 11 oc-
tobre 1984 ; 

Vu l'arrêté n°  331 CM du 26 décembre 1984 fixant l'organi-
sation, le fonctionnement, les règles financières, budgétaires et 
comptables de l'office territorial de l'habitat social et notam-
ment son titre Ill ; 

Vu les délibérations es" 84.18 OTHS du 20 juin 1984 et 
84-20 OTHS du 22 juillet 1984 ; 

Vu l'arrêté n °  387 CM du• 13 mars 1986 défmissant le régime 
d'aide applicable à la construction de logements sociaux ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 
mars 1986, 

Arrête : 

Article ler.— Les modalités d'application pour l'année 1986 
de l'arrêté n°  387 CM du 13 mars 1986 sont définies par le pré-
sent arrêté: 

Art. 2.— Les logements devront répondre aux caractéristi-
ques suivantes : 

Art. 6.— Le montant de la subvention versée est déterminé 
par application du coefficient ci-après défini au prix de revient. 

Art. 7.-- Ce coefficient sera égal à 0,20 si l'ensemble des re 
venus, calculés conformément à l'article 25 de l'arrêté 331 CM 
du 26 décembre 1985 est supérieur ou égal à 60 % du plafond 
défmi au même article 25. 

Ce coefficient est majoré de 25 (4 dans tous les autres cas. 

Art. 8.— Les versements de la subvention seront effectués 
après vérification du permis de construire et de l'avancement 
des travaux et selon.les pourcentages suivants-: 

— 15 % de la subvention à l'achèvement des fondations ; 
— 40 % de la subvention après achèvement des cloisons et cou-

verture : 
— 45 7 à l'achèvement des travaux et sur présentation d'un cer-

tificat de conformité. 

En cas d'intervention d'un organisme qualifié d'a,ssistance ad-
ministrative. financière et technique, le montant de la subven-
tion pourra être versé directement à cet organisme. 

Art. 9.— Le ministre du travail, de l'emploi, de la formation 
professionnelle et du logement et le ministre des affaires socia-
les, de la solidarité et de la famille, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 mars 1-986. 
Pour le Président, absent 

Le vice-président, 
A. LÉONT1EFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre du travail, de l'emploi, 
de la formation professionnelle 

et du logement, 
Michel BUILLARD. 

Le ministre des affaires sociales, 
de la solidarité et de la famille% 

Huguette HONG KIOU. 
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ARRETE n°  389 CM du 13 mars 1986 définissant les conditions 
de vente des logements du lotissement social de Tahina à 
Uturoa. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi, de la for-
mation professionnelle et du logement ; 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française : 

Vu l'arrêté n °  915 AA du 8 mars 1979 rendant exécutoire 
la délibération n°  79-22 du ler février 1979 portant création 
d'un établissement public territorial dénommé ,Office terri-
torial de l'habitat social» modifiée par délibération n °  84-1009 
du 11 octobre 1984 ; 

Vu l'arrêté n °  331 CM du 26 décembre 1984 fixant l'orga-
nisation, le fonctionnement, les règles financières, budgétaires 
et comptables de l'office territorial de l'habitat social ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
6 mars 1986, 

Arrête : 

Article ler.— Le prix de vente d'un logement du lotissement 
social de Tahina est fixé à quatre millions cent mille francs (TP 
(4.100.000 CFP). Ce prix s'applique à l'ensemble logement et 
terrain d'assise réunis. 

Art. 2.— L'aide de l'O.T.H.S. pour l'acquisition d'un tel -lo-
gement est constituée par une subvention couvrant une partie 
du coût du logement et du terrain. Cette subvention est modu-
lée en fonction des revenus des acquéreurs et son montant est 
défini au tableau, joint en annexe au présent arrêté. Cette sub-
vention est forfaitaire et non révisable. 

Art. 3.— L'apport personnel de l'acquéreur est constitué par 
le montant des loyers réellement versés diminué des frais de ges-
tion de lotissement. La durée prise en compte pour le calcul 
des loyers est celle comprise entre la date d'entrée dans le loge-
ment et la date de la vente. 

Art. 4.— Pour les sommes restant à sa charge, l'acquéreur 
devra présenter un plan de financement équilibré, éventuelle-
ment le recours à l'emprunt. 

Art. 5.— L'attribution de la subvention prévue à l'article 2 
est subordonnée à l'engagement par l'acquéreur de respecter 
pendant 18 ans les conditions suivantes : 

— Occupation du logement à titre de résidence principale par 
lui-même ; 

— Interdiction de transformation du logement en local com-
mercial ou professionnel ; 

— Assurance du logement contre l'incendie et les dégâts des 
eaux ; 

— Acceptation des contrôles de l'O.T.H.S. permettant de s'as-
surer que les conditions imposées sont observées. 

Art. 6.— Le non respect d'un des engagements de l'article 5 
pourra donner lieu au remboursement forcé de la subvention 
mue. Les conditions de ce remboursement seront définies par 
délibération du conseil d'administration de l'office territorial 
de l'habitat social. 

Art. 7.— Les divers frais occasionnés par la rédaction des 
actes de vente desdits logements seront pris en charge par le 
budget de l'O.T.H.S. 

Art. 8.-- Le ministre du travail est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Poly-
nésie française. 

Fait à Papeete, le 13 mars 1986. 

Pour le Président, absent 

Le vice-président, 
A. LLONTIEFF. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre du travail, de l'emploi, 
de la formation professionnelle 

et du logement, 
Michel BUILLARD. 

ANNEXE à l'arrêté 389 CM du 13 mars 1986 définissant les 
conditions de vente des logements du lotissement social de 
Tahina. — 

AIDE DE L_'O.T.H.S. EN FONCTION DES REVENUS 
DES ACQUÉREURS 

Revenus en francs CIP Aide en FLP 

Inférieurs à 36,281 2.400.000 

Entre 36.281 et 	72.560 2 .075.000 

Entre 72.561 et 108.840 1.775.000 

Entre 108.841 et 145.120 1 .400.000 

Entre 145.121 et 217.680 1 .100.000 

Supérieurs à 217.680 760:000 

AVIS OFFICIELS 

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

PERMIS DE LOTIR 

(Arrêté n°  2081 AA du 23 août 1961) 

CERTIFICAT D'ACHEVEMENT DES TRAVAUX 

n°  1328 EA.AU  du 18 mars 1986 

Référence :Décision n°  1680 IDV/AU du 7 juin 1984. 

Les formalités prévues au chapitre ler du titre Il de la délibé-
ration n°  6144 du 8 avril 1961 portant code de l'aménagement 
du territoire, concernant la réalisation d'un groupe d'habitations 
de trois logements sur le lot n °  5 de la parcelle lt des terres 
Tehau-Rohutu-Tepaepae et Totue sises à Paea, P.K. 23.500, par 
M. Lionel Bambridge, ayant été accomplies, le présent certificat 
prévu à l'article 44 de la délibération précitée est délivré sous la 
responsabilité du lotisseur. 

Par le Président, et par délégation : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'aménagement, de l'énergie 
et des mines, 
E. FRITCH. 

1111111S 	  
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Cours 
DEVISES 	en Francs 

Pacifique 
PAYS 

Belgique 	  
Suisse 	  
Italie 	  
E.0  A.  
Australie 	  
Nouvelle-Zélande 	 
Canada 	  
Hong Kong 	  
Singapour 	  
Fidji 	  
Allemagne-Occidentale 
Pays-Bas 	  
Suède 	  
Norvège 	  
Danemark 	  
Autriche 	  
Espagne 	  
Portugal 	  
Japon 	  
Grande-Bretagne 	  

1 franc belge 	 2,72 
1 franc suisse 	66,73 

100 lires 	 8,22 
1 dollar U.S.A. 	131,41 
1 dollar 	 93,01 
1 dollar 	 70,76 
1 dollar canadien 	93,56 
1 dollar 	 16,73 
1 dollar 	 60,16 

dollar 	 121,02 
1 deutsch mark 	55,90 
1 florin 	 49,54 
1 couronne suéd. 	17,76 
1 couronne norv. 	17,98 
1 couronne dan. 	15,15 
1 schilling 	 7,96 

peseta 	 0,89 
1 escudo 	 0,86 

100 yens lie 	 72,70 
1 livre sterling 	192,20 
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AVIS OFFICIEL 

Le service de l'aménagement du territoire a été saisi par M. 
Christian Cition, géomètre expert. mandataire de M. Edouard 
Juventin. d'une demande d'autorisation de lotir en 13 lots sur 
la parcelle cadastrée n °  49, section E. (parcelle du lot A de la 
terre Vairimul. sise dans la commune de Faaa. 

Conformément aux prescriptions de l'arrêté ri °  2061 AA du 
23 août 1961 déterminant les modalités d'application du titre 
Il de la délibération n °  61-44 du 8 avril 1961 en ce qui concerne 
les groupes d'habitations et les lotissements, en particulier en 
son article 5, tout propriétaire riverain pourra déposer ou adres-
ser ses observations au service de l'aménagement du territoire 
(section urbanisme opérationnel et construction) où les dossiers 
peuvent être consultés.  

Les observations et avis seront reçus jus(' 	15 mai 1956. 

SERVICE DES DOUANES 

COURS DES CHANGES 

pour l'application des droits et taxes de douane 
( Arrété n °  22Z4 D du 9 septembre 1961 ) 

.Période du lerasrit au 9 avril 1986 inclus 

EN QUETES 
«de commodo et incommodo» 

AVIS n°  86-16 AU/ENV 

Conformément aux dispositions de la délibération de l'assem-
blée territoriale de la Polynésie française n°  61-44 du 8 avril 
1961 portant code de l'aménagement du territoire, sur une de-
mande formulée par M. Iotua Vanaa, en vue d'obtenir l'autorisa-
tion d'installer un élevage de 1.000 poules pondeuses en bâti-
ment, dans la commune associée de Moerai, commune de Ruru-
tu, sur la terre Unaa Taravao, une enquête de commodo et in-
commodo est ouverte, à compter du 11 avril 1986 et jusqu'au 
10 mai 1986. 

Cette installation comprendra un bâtiment d'élevage de 21, 
60 m x 10,9 m pour 1.000 poules pondeuses. 

M. Jacques Roomataaroa, chef de secteur de l'équipement 
de Rurutu, est désigné pour remplir les fonctions de commissai-
re enquêteur. Le dossier pourra être consulté auprès de lui et il 
recueillera tous les avis et observations ou oppositions qui pour-
raient se manifester pendant la durée de l'enquête : service de 
l'équipement, Moerai, Rurutu. 

De même, les oppositions ou observations pourront être fai-
tes auprès de la délégation à l'environnement, immeuble admi-
nistratif AI, 1 I rue du commandant Destremeau. 

Papeete, le 19 mars 1986. 

tour le ministre, et par délégation : 

Le chef du service, 

F. DUPUY. 

AVIS N°  86 - 17 AUJENV 

Conformément aux dispositions de la délibération de l'assem-
blée territoriale de la Polynésie française n °  61-44 du 8 avril 
1961 portant code de l'aménagement du territoire, sur une de-
mande formulée par M. Albert LECAILL, gérant de la SARL 
SOTAP, en vue d'obtenir l'autorisation d'installer une station 
de concassage avec groupe électrogène de 35 KVA, commune 
associée de Mataiea, dans la commune de Teva I Uta, sur une 
parcelle de la propriété Brotherson, vallée de la Vairaharaha, 
PK 47,5 côté montagne, une enquête de commodo et incom-
modo est ouverte, à compter du 21 avril 1986 et jusqu'au 20 
mai 1986. 

Cette installation comprendra une station de concassage 
composée de : 

— 1 primaire 30 x 18 avec alimentation 
— 1 secondaire 36 x 6 
— 2 cribles 

5 tapis convoyeurs 
1 groupe électrogène de 35 KVA sous abri alimenté par 

une cuve aérienne de 2.000 litres de gazole, 

M. Albert Conroy, agent des établissements classés, est 
désigné pour remplir les fonctions de commissaire enquêteur. 
Le dossier pourra être consulté auprès de lui et il recueillera 
tous les avis et observations ou oppositions qui pourraient se 
manifester pendant la durée de l'enquête : Délégation à l'en-
vironnement, immeuble administratif Al , Il rue du Comman-
dant Destremeau, 1W 866 Papeete, téléphone 42.46.50. 

Papeete, le 20 mars 1986. 

Pour le ministre, et par délégation : 

Le chef du service, 

F. DUPUY. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES 

ÉTUDE DE MES LIU-BOULOC ET HERRMANN -AUCLAIR 
AVOCATS A PAPEETE (TAHITI) 

D'un jugement rendu contradictoirement le 21 août 1985 par 
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Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Assesseurs 

: Mme TERIITEHAU Simone 
Mme TERIITEHAU Léa 

: Mme HAUATA Arlette 
: Mlle TERIITEHAU Angéla 

M. AIAMU Tihoti 
M. TEHOTU Teriimoe 
M. TERIITEHAU Ismaël 
M. HAUATA Bruno 
M. TERIITEHAU Joseph (père) 
M. FROGIER Christian 

Récépissé n°  2173 FI/AA du 4 mars 1986. 

ASSOCIATION SPORTIVE 
«LES JEUNES TAHITIENS» 

HUNTER Eri 
SALEM Abraham 
TOREA Tinta 
AGNIERAY JeanClaude 

: TEAHA Charles 
LAYTON Émile 
TAEA Julien 

: HUIOUTU Eugène 
ROCHETTE Claude 

: ARIIOTIMA Jean-Claude 
AGNIERAY Arthur 
HINTZE Serge 
TEAHA Eugène 

THING Robert 
OITO Teatà dit Capo 
HOIORE Charles 
OITO Yvanhoe 
PUTUA Sylvain 
TETUIRA Teriiuira 
TEHIVA Huiterangi 
MARUHI Ravea 
THING Justin 
MARUHI Ravea 

Présidents d'honneur 

Président 
ler Vice-président 
2e Vice-président 
Secrétaire général 
Secrétaire adjoint 
Trésorier général 
Trésorier adjoint 
Commissaires aux comptes 

Président d'honneur 
Président 

-Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Commissaires aux comptes 

Entraineur 

ASSOCIATION SPORTIVE TEARAA DE MOOREA 

Composition du nouveau bureau 

RÉSULTAT DU TIRAGE DE LA TOMBOLA 
DE «L'AMICALE DES JEUNES DES ILES AUSTRALES» 

DE NOUVELLE-CALÉDONIE 
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le tribunal civil de première instance de Papeete, enregistré et si-
gnifié : 

— Entre : Mme Martine Millot, demeurant à Pirae, derrière sta-
de Pater. Ayant pour avocats Mes Liu-Bouloc et Hernnann-
Auclair à Papeete. 

— Et : M. Paul Jean-Loup Benoît Marie Chaperot, président-di-
recteur général de la société SOGECLIF, Climat de France, 1 
avenue Bruat Papeete, B.P. 576. Ayant pour avocat Me Roux 
à Papeete. 

Il appert que le divorce d'entre les époux Millot-Chaperot a 
été prononcé aux torts exclusifs du mari. 

Pour extrait, 
O. HERRMANN-AUCLAIR. 

Composition du nouveau bureau : 

TAHITI HOME LOC 
S.A.R.L. au capital de 600.000 F. CFP 

Siège : PAPEETE"— Immeuble CHENESON 
Rue Georges Lagarde 

R.C.S. Papeete 1998 — 

Il résulte des délibérations de l'assemblée générale mixte ordi-
naire et extraordinaire des associés en date du 17 mars 1986 : 

— que M. Gabriel Mariani, entrepreneur, demeurant Papeete, 
quartier Saint-Amélie, a été nommé en qualité de gérant en 
remplacement de M. André Demont, démissionnaire. 

— et que le siège social a été tran'téré à Papeete - Immeuble 
Cheneson. rue Georges Lagarde. 

En conséquence, les anciennes et nouvelles mentions publiées 
sont reproduites comme ci-dessous 

Anciennes mentions 	 Nouvelles mentions 

Gérant : André Demont 
	

Gérant : Gabriel Marinai 
Siège Arne P.K. 6,800 
	

Siège : Papeete-Immeuble Chene- 
son - rue Georges. Lagarde. 

Pour insertion, - 
Le gérant. 

V 	 t 

ANNONCES DIVERSES 

ASSOCIATION ARTISANALE 
TE VAHINE RAMARAMA 

(Tirée le 9 mars 1986) 

ler lot 140.060 
2e lot 055.576 
3e lot 592.289 
4e lot 321.492 
5e lot 594.548 
6e lot 305.087 
7e lot 142.758 
8e lot 332.718 
9e lot 215.271 

10e lot 231324 

RÉSULTAT DU TIRAGE DE LA TOMBOLA 
DE LA LIGUE DE JUDO DE POLYNÉSIE FRANÇAISE 

ler lot 	158.677 	 5.000.000 

Extraits de statuts 

11 est constitué entre tous ceux qui adhèrent aux présents 
statuts une association régie par la loi du ler juillet 1901. 

L'association prend le nom de : . Te Vahine Ramarama. 

Son siège social est fixé à Fana, P.K. 4,5 côté montagne. 

Sa durée est illimitée. 

L'association a pour but, l'organisation, la représentation et 
la défense des intéréts des artisans de la commune de Faaa. 

Composition du bureau 

Présidente d'honneur 	: Mme TERIITEHAU Roami 
Présidente 	 :Mme TEHOTU T aahitua 
Vice présidente 	 : Mme AIAMU Mareiura 
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2e lot 243.396 1.000.01» 
3e lot 085.505 500.000 
4e lot 203.340 400.000 
5e lot 190.578 300.000 
6e lot 216.112 200.000 
7e lot 261.147 200.000 
Se lot 045.721 200.000 
9e lot 034.577 I 00 .000 

10e lot 158.818 100.000 

COMITÉ TERRITORIAL DE LA JEUNESSE 
«TE TAMA TI'A HOU» 

Propositions de modifications du statut 
dit comité territorial de la jeunesse 

- (Assemblée générale du II as rij1985) 

A RAJOUTER 

TITRE! - Les buts 

Article ler.- Cet organisme a été déclaré aux affaires admi-
nistratives sous le n °  5055 du 6 septembre 1978. 

Art. 2.- Son siège social est fixé à Papeete, quartier Guého 
derrière l'Imprimerie Officielle. 

Art. 4.- 

A ENLEVER 

- la proposition d'une politique globale «d'équipement» 
dans le domaine de la jeunesse. 

- «à l'exception de la maison des jeunes... culture et de la 
modification». 

A RAJOUTER 

- la formation de travailleurs sociaux au bénéfice des servi-
ces, établissements, organismes, associations conduisant 
des actions éducatives et sociales. 

- promouvoir, créer et gérer des établissements, associations 
ou organismes d'intérêt éducatif et social. 

TITRE II - Modalités d'action 
• 
Art. 5.- 

A MODIFIER 

- le comité présente au «conseil des ministres» des proposi-
tions. 

TITRE HI - Composition 

Art. 6.- Le comité territorial de la jeunesse est com 
comme suit : 

Membres de droit 

1) Du ministre chargé notamment de la jeunesse' et de l'édu-
cation popidaire, président ; 

2) De 3 conseillers territoriaux désignés par l'assembléeterri-
toriale ; 

3} De l'inspecteur jeunesse et sports ou son responsable ; 

A RAJOUTER 

4) Du chef du service jeunesse et de l'éducation populaire ou 
de son représentant, rapporteur ; 

5) Du chef du service des affaires sociales ou de son représen-
tant , 

. 6) Du juge des enfants ou de son représentant ; 

7) Du ou des conseillers techniques à la jeunesse attachés au 
service de la jeunesse avec voix consultative. 

Membres dus : 

8) Des présidents ou représentants mandatés des différentes 
fédérations, associations et mouvements de Polynésie fran-
çaise pratiquant des activités socio-éducatives et de l'édu-
cation populaire en Polynésie française ; 

9) Des présidents ou représentants mandatés des différentes 
fédérations des parents d'élèves 

A RAJO('TER 

10) De deux techniciens confirmés, parmi les responsables 
d'enfants inadaptés et handicapés du territoire ; 

Tous ces membres élus sont désignés pour 2 ans, leur mandat 
expirant toutefois de plein droit en même temps que celui qu'ils 
détiennent dans les institutions, associations ou services qu'ils 
représentent. 

Le comité territorial de la jeunesse peut associer à ses tra-
vaux, avec voix consultative, toute personne dont la collabora-
tion lui parait utile.. 

TITRE IV - Ressources et dépenses 

A RAJOUTER 

Art. 8.- Ressources 

Alinéa 2 - Leisubventions et dons de toute nature et en par 
ticulier ceux alloués par l'Etat, le territoire, les collectivités terri-
toriales ou locales et les organisations internationales. 

Alinéa 6 - La perception de prestations de service. 

TITRE V - Administration et fonctionnement 

A - ADMINISTRATION 

Art. 10.- Une assemblée générale, 

- des sessions plénières de fonctionnement, 

- des commissions territoriales, 

1- Assemblée générale 

A MODIFIER 
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gues, comités régionaux, fédérations nationales et internationa-
les : 

— d'organiser, de développer et de contrôler la pratique de tous 
les sports marins reconnus ou non (ou activités nautiques). 

Le siège social de l'association est fixé à Patutoa — Taunoa 
(Tahiti), circonscription administrative des îles du Vent. tél. 
42.9744, BP 2241 Papeete. Il pourra étre transféré en tout au-
tre lieu par décision du comité de direction. 

La durée de l'association est illimitée. 
Composition du bureau : 

COWAN Francis 
SPITZ Napoléon 
BAMBRIDGE Tepiu 
BAMBRIDGE Phinéas dit Bébé 
ORTEGA Quito Braun 
ALINE Albert 
TRACQUI Michel 
GRIMAUD Maurice 
LEHARTEL Moana 
POROI Tava 
VIVISH Manate 
SANDFORD Robert 
BATUT Evelyne 
BATUT Marguerite 
VIVISH Steven • 
THUNOT Charles 
THUNOT Sonia 
MARTIN Charles 

Présidents d'honneur 

Présidente d'honneur 
Président 
ler vice-président 
2e vice-président 
3e vice-président 
4e vice-président 
5e vice-président 
6e vice-président 
Secrétaire général 
Secrétaire général adjoint . 

 Trésorière générale 
Trésorière générale adjointe 
Assesseurs 

Récépissé n" 2302 Fl/AA du 14 mars I986. 

CONFÉDÉRATION A TIA I MUA 

Extraits de statuts 

Les unions de syndicats professionnels — les unions de syn- 
dicats sectoriels, d'entreprises ou d'établissements — les syndi- 
cats professionnels — les syndicats sectoriels, d'entreprises ou - 
d'établissements, les ouvriers professionnels, sectoriels, d'entre- 
prises ou d'établissements, forment entre eux un groupement 
syndical et confédération syndicale qui prend le nom de :«A Tia 
1 Mua» associé à la C.F.D.T. 

Ce groupement est ouvert à toutes les organisations syndica-
les et professionnelles définies ci-dessus. et à tous les travailleurs 
du territoire qui adhèrent aux présents stauts.Sa- urée est illi-
mitée. 

Le siège social de «A Tia 1 Mita» est fixé à Papeete, immeu-
ble Faugerat. 

«A Tia 1 Mua» a pour but de resserrer les liens de solidarité et -
de confraternité entre les diverses organisations syndicales défi-
nies à l'article ler, et d'unir entre elles les diverses composlites 
qui constituent sa base, afin de pouvoir lutter efficacement pour 
la défense de leurs intérêts. 

Composition du bureau : 

Secrétaire général 	:TEFAARERE Hiro 
le secrétaire adjoint 	: PERROT Bruno 
2e secrétaire adjoint 	: BERNADINO Clément 
Trésorier général 	 : MORVAN Éric 
Trésorier adjoint 	 : POAREU Cyril 
Archivistes - 	 : POEMAI Albert 

ARAI Léonard 
Assesseurs 	 : LEHARTEL Gilles 

MOURET Gilbert 

Récépissé de dépôt n °  100 du 23 janvier 1986. 
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Art. 1 I. — Le C.T.J. de Polynésie française se réunit une fois 
par an en une assemblée générale ordinaire à la date fixée par le 
bureau directeur, 

Cette assemblée générale : 

A RAJOUTER 

— approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de 
l'exercice suivant et nomme les commissaires aux comp-
tes. 

3 — Bureau directeur 

Art. 17 a) du ministre chargé notamment de la jeunesse 
et de l'éducation populaire, président 

c) de l'inspecteur jeunesse et sports ou son repré-
sentant, 

A RAJOUTER 

d) du chef du service de la jeunesse et de l'édu-
cation populaire ou son représentant, rappor-
teur. 

B — FONCTIONNEMENT 

A RAJOUTER 

Art. 19.— L'absence non motivée d'un membre élu à 3 réu-
nions par an entraîne sa radiation. 

A MODIFIER 

Art. 20.— Les commissions peuvent associer à leurs travaux. 

Ces commissions sont 

— des commissions pédagogiques, 

— des commissions territoriales nécessaires au bon fonction-
nement du comité. 

TITRE IX — Dispositions diverses 

A MODIFIER 

Art. 25.— La déclaration des présents statuts et du règlement 
intérieur sera faite au Président du gouvernement de Polynésie 
française (service des affaires administratives) et publication au 
Journal officiel. 

Art. 26.— Un rapport annuel administratif et de gestion sera 
adressé chaque année au conseil des ministres sous couvert du 
ministre de la jeunesse et de l'éducation populaire. 

Le secrétaire général 

ASSOCIATION SPORTIVE ANAPA-HERE 

Extraits de statuts 

L'association sportive a Anapa Here» est régie par la loi du 
ler Palet 1901 et par les présents statuts. 

Elle a pour but, dans le cadre des statuts et règlements des  Ii- 
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